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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. ' 

Bulletin du 10 juillet. 

TESTAMENT. CLAUSE RÉVOCATOIRE. —■ INTERPRÉTATION". 

11 appartient aux juges du fait de déterminer dans quel 

sens il faut entendre la clause révoeatoire contenue dans 

un testament et de lui donner sa véritable signification 

d'après l'intention du testateur. En conséquence, il a pu 

être jugé que la clause par laquelle un testament du 13 

août 1856 avait révoque tous testaments antérieurs, n'a-

vait pas anéanti un codicille mis au bas d'un testament 

du 7 juin précédent, lorsque la Cour impériale, pour le 

décider ainsi, s'est fondée sur ce que l'intention du tes-

tateur, manifestée par ses divers testaments comparés en-

tre eux, n'avait été de donner effet à la clause révocatoire 

qu'autant que le testament qui la renfermait recevrait son 

entière exécution, et sur ce que ledit testament était re-

connu ne pouvoir obtenir sa pleine exécution, comme 

devant profiter à des personnes incertaines. Cette appré-

ciation de l'intention du testateur échappe à la censure de 

la Cour de cassation. (Arrêts conformes de la Cour de cas-

sation sur des questions analogues, des 10 janvier 1810 et 
«juillet 1858.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes de M. Blanche, avocat-général; 

plaidant, M
e
 Delaborde, du pourvoi du sieur Pinel et con-

sorts, contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 
•25 mars 1859. 
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OBLIGATIONS AU PORTEUR. -

AGENT DE CHANGE. 

VOL. NÉGOCIATION. 

— RESPONSABILITÉ. 
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gistrement est réputé régulièrement perçu, et 

! par conséquent non restituable, lorsqu'il l'a été conformé-

ment à la loi fiscale, à la déclaration de la partie et à la 

nature de l'acte. Peu importe que cet acte, s'il est une 

donation, soit réductible ; cette question, non encore sou-

levée lors dc la perception, ne saurait la rendre irrégulière, 

et sa solution ultérieure ne peut d'ailleurs, d'après la loi, 

lui faire subir plus tard aucune modification. Peu importe 

encore que la déclaration, si elle est faite par un manda-

taire, grève ses mandants d'un droit trop élevé; cette cir-

constance ne peut autoriser à leur profit une action en 

restitution contre la régie, sauf toutefois leur recours, s'il 

y a lieu, contre leur mandataire, pour inexécution du man-
dat tel qui lui avait été donné. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Calmôtes, et 

sur les~conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M" Delaborde. (Rejet du pourvoi du sieur Petit 

contre un jugement du Tribunal civil d'Epcrnav du 3 fé-
vrier 1859.) 

CHOSE JUGÉE. ASSOCIATION EN PARTICIPATION. — CON-

DAMNATION SOLIDAIRE. 

I. Lorsqu'un maître dc forges a fait des fournitures., 
j>*^o«.'c>iioïa.t JÛJ Y»»^i4iiîic: f\fi enn >i.^îi->-\ util— 

sant le commerce des fers, qu'il a appris que celui-ci n'a-

chetait pas pour son propre compte, mais comme manda-

taire d'associés en participation ou comme participant lui-

même, il a pu en conséquence les assigner tous en paie-

ment de ses fournitures ; et si, sur cette assignation, il n'a 

obtenu condamnation que contre l'acheteur personnelle-

ment, il n'est pas obligé, en formant appel de la décision 

qui a mis hors d'ins!ance les autres parties assignées, de 

mettre en cause devant la Cour impériale la partie con-

damnée ; en s'abstenant d'appel ou de mise en cause à 

son égard, il ne peut pas être considéré comme ayant ac-

cepté la condamnation restreinte à la personne d'un seul 

des assignés. Ayant obtenu gain de cause contre celui-ci, 

il ne pouvait interjeter appel contre lui. Son appel contre 

les autres assignés suffisait pour maintenir son action vis-

à-vis d'eux et la Cour impériale, en jugeant, par infirma-

tion de la décision des premiers juges, que ceux-ci de-

vaient être également condamnés avec solidarité, n'a 

point porté atteinte à l'autorité de la chose jugée par le 

jugement de première instance. 

IL La Cour impériale a pu, d'après les élémenta de la 

cause, décider qu'il y avait eu association entre les parties 

intimées sur l'appel sans être obligée dc s'expliquer d'une 

manière précise sur la qualification appartenant à la so-

ciété, si d'ailleurs il ressort de tous les faits du procès que 

cette société ne pouvait être qu'une association en parti-

cipation dans' laquelle tous les membres agissaient pour 

l'intérêt commun. En conséquence, étant jugé que tous 

les participants avaient un rôle actif dans l'association, la 

Cour impériale a été fondée à les condamner tous solidai-

rement. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général. 

Plaidant, M" Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Coutant-

Chaloi, contre un arrêt de la Cour impériale de Metz du 

25 août 1859.) 

. Bulletin du il juillet. 

CHEMIN DE FER. COMPAGNIE DE LYON. TRAITÉ PARTI-

CULIER. RÉDUCTION DES DROITS DE TRANSPORT. 

Le traité fait, en 1851, entre la compagnie du chemin 

de fer de Lyon, représentant alors l'Etat, et un marchand 

de charbons, et par lequel il a été accordé à celui-ci une 

réduction sur ces transports de un centime par tonne et 

par kilomètre, réduction qui, d'après une stipulation ex-

presse, devait tenir et s'exécuter nonobstant les abaisse-

ments de tarif qui pourraient survenir ultérieurement et 

qui devraient d'ailleurs lui profiter, a-t-il pu être annulé 

comme ne pouvant, contrairement à la législation sur les 

tarifs des chemins de fer qui proclame en ce point le 

principe d'égalité, être appliquée généralement à tous les 

expéditeurs faisant le même commerce, sous le prétexte 

qu'indépendamment de tout abaissement général de tarif, 

le bénéficiaire du traité devrait toujours avoir, par la force 

dc la convention, une bonification dont ne profileraient 

pas ses concurrents? 

Peut-on dire qu'un tel traité fait obstacle au droit que 

s'est réservé le GouVernement de rendre égale la condition 

de tous les expéditeurs, alors qu'il suffira, pour assurer 

cette égalité, d'indemniser le bénéficiaire de l'avantage 

stipulé à son profit? 

Pour le décider ainsi ne faudrait-il pas aller jusqu'à 

considérer le traité dont il s'agit comme absolument nul à 

son origine, ce qui peut paraître douteux? 

La Cour impériale dc Paris, par son arrêt du 16 avril 

1859, rendu au préjudice du sieur Nizerolle, commission-

naire en charbon, avait prononcé la nullité du traité passé 

avec lui par la Compagnie du chemin de fer de Paris à 

Lyon comme ne pouvant être rendu applicable aux autres 

expéditeurs, et par conséquent comme blessantlc principe 

d'égalité en matière de tarifs. 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis, au rapport de 

M. le conseiller d'Ubexi, et contrairement aux conclu-

sions dc -M. l'avocat-général Blanche , plaidant Me Du-

four. 

ment qui a ordonné le compte d'une société créée en 182'i 

et dissoute presque aussitôt après sa création, à défaut des 

fonds nécessaires pour faire marcher ses opérations. 

IL L'arrêt qui, pour décider que les demandeurs en 

cassation, membres de la société de 1824, n'avaient ja-

mais fait partie de la société de 1833, s'est fondé sur les 

faits et circonstances de la cause, échappe au contrôle de 
la Cour de cassation. 

III. Lorsqu'un motif général répond à tous les chefs de 

conclusions, il n'a pas été nécessaire aux juges de la cause 

de donner des motifs particuliers sur chacun de ces chefs. 
(Jurisprudence constante.) 

Bejet, au rapport de M. le conseiller d'Esparbès et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant M° Choppin, du pourvoi des sieurs Foube et de Tro-

briant contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 
15 février 1859. 

COUR DE CASSATION "(chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 11 juillet. 
COMMUNE. —• RECEVEUR MUNICIPAL. OPPOSITION A CON-

TRAINTE. REPRÉSENTANT LÉGAL DE LA COMMUNE. 

Si, aux termes de l'article 62 de la loi du 18 juillet 

1837, le receveur municipal est chargé de poursuivre 

l'exécution des contraintes décernées contre les débiteurs 

de la commune, il n'a pas qualité pour représenter celle-

ci et défendre en son nom, lorsque l'émission de la con-

trainte donne lieu à une opposition soulevant des ques-

tions de propriété de la nature de celle, par exemple, qui 

tendrait a faire décider par le Tribunal saisi de l'opposi-

tion, que la commune aurait concédé à l'opposant, anté-

rieurement à l'arrêté sur laquelle se base la contrainte, 

un droit de servitude continue exclusif de la dette des 

taxes réclamées. (Application des articles 10,19 et sui-
vants de la même loi.) 

A une pareille prétention, le maire seul peut défendre 

au nom de sa commune ; mais son intervention en état 

d'appel seulement et après un arrêt interlocutoire déjà 

rendu entre les parties, est tardive, et ne saurait avoir pour 

effect de régulariser la procédure dans laquelle la com-

mune n'a été jusque là représentée que par son receveur 

municipal. C'est à tort, par suite, que, dans cette situation 

des choses, une Cour impériale déclare son arrêt commun 

avec le maire, 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Aylies, et con-

formément au\ conclusions de M. l'avocat-général deRay-

nal, d'un arrêt de la Cour impériale de Bordeaux, en date 

du 4 août 1856, intervenu entre la commune de Tabanac 

et le sieur Mariaut. — Plaidants, MM Petit et Bosviel, 

avocats. 

Présidence de M. Renouard, conseiller. 

PAIEMENT. —■ TIERS. JUSTIFICATIONS IMPOSÉES A CELUI 

QUI RÉCLAME LE PAIEMENT. 

En principe, le tiers contre lequel un paiement est ré-

clamé, a le droit d'exiger des justifications de nature à as-

surer légalement sa libération. 

Jugé, spécialement, qu'nn agent de change, constitué 

détenteur de certaines valeurs pour le compte d'une suc-

cession, a pu résister à la demande en paiement jusqu'au 

moment où la justice elle-même l'autorisait à payer, dans 

une espèce où signification lui était faite, par l'un des hé-

ritiers, d'un acte notarié contenant : 1° partage de la suc-

cession entre cec héritier etxleux autres héritiers majeurs, 

avec attribution au premier des valeurs détenues par le 

tiers ; 2° mention d'un intitulé d'inventaire constatant l'in-

stitution de deux autres héritiers mineurs, par le testa-

ment du défunt ; 3" mention d'une transaction homolo-

guée par jugement, laquelle aurait anéanti les droits des 

deux mineurs, et remis la succession aux seules mains des 

trois majeurs. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Le Roux de Bre-

tagne, et conformément aux conclusions du mAme avocat-

général, du pourvoi formé par le sieur Bouctot, contre un 

arrêt de la Cour impériale de Paris, en date du 5 juin 

1859, rendu au profit du sieur Moreau. (Plaidants, M" Ja-

ger-Schmidt et Aubin, avocats. 

RIVERAINS. EAUX TORRENTIELLES. TRAVAUX 

DÉFENSIFS. 

Les riverains d'un ravin qui se convertit pendant les 

pluies en cours d'eau torrentiel ont le droit de faire des 

travaux délensifs sur leurs propriétés pour les'préserver 

de la dévastation, sauf aux autres riverains à user légiti-

mement du même droit. Le riverain auquel ces travaux 

de défense peuvent nuire, s'il reste de son côté dans l'inac-

tion, n'a pas le droit d'invoquer l'art. 640 du Code Napo-

léon pour en demander la destruction. Cet article n'est 

point applicable aux digues défensives. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Belleyme, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral. Plaidant, M" Dufour. (Bejet du pourvoi des époux 

Duverney contre un arrêt de la Cour impériale de Mont-

pellier dû 29 juin 1859.) 

CHOSE JUGÉE. SOCIÉTÉ. PRÉTENDU DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. On ne peut faire résulter l'autorité t'e la chose jugée 

contre une société qui s'est formée en 1833 d'un juge-

COUB IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Perret de Chézelles. 

Audience du 29 juin. 

LA MeSS DES OFFICIERS DU 1" RÉGIMENT DES CUIRASSIERS 

DE LA GARDE IMPÉRIALE CONTRE LES FOURNISSEURS DE 

L'ENTIiEPRENfcUR GÉNÉRAL. 

M* Lachaud, avocat du colonel Amiel et des autres of-

ficiers du 1" régiment des cuirassiers de la garde impé-

riale, membres de la commission de la Mess des officiers 

dudit régiment, expose ainsi les faits de la cause : 

Depuis quelques années, MM. les officiers des régiments, 
notamment de fa garde impériale,, ont introduit l'usage, au 
lieu de vivre séparément et comme chacun 1 entend, de se 
réunir et de pivndre leurs repas à une table commune. Cette 
réunion s'appefle ta mess, mot anglais, dérivé du latin mensa, 
table ; elle a pour avantage et pour but d'entretenir entre 
MM. les officiers l'esprit de confraternité. 

Chaque mois le capitaine trésorier prélève sur les appointe-
ments, des officiers la pari proportionnelle de chacun des of-
ficiers dans les dépenses de la table, et cette somme est remise 
immédiatement à l'entrepreneur général avec lequel le régi-
ment a traité. On conçoit, en efTét, la nécessité de cet entre-
preneur, les existences du service, et peut-être aussi la di-
gnité de 1 epaulette, ne permettant pas à messieurs les otti-
ciers de s'occuper des approvisionnements. 

JIM. les officiers du régiment des cuirassiers (le la garde 
impériale avaient fait à Saint-Germain-en-Laye, ou ils tenaient 
garnison, un traité à cet effet avec un sieur Pillut, ancien li-
monadier, qui, movennant une somme fixée à forfait, et 
payable mensuellement, s'était chargé de toutes les fourni-

tures nécessaires à la mess. 
Le rég ment avait quitté Saint-Germain-en-Laye sans au-

cune réclama ion de la part d'aucun des sous-fournisseur* de 
Pillut pour venir à Melun ; mais après quelque temps de sé-
jour du régiment dans cette ville, le s eur Pillut avait disparu, 
et aussitôt boucher, charcutier, épicier, marchand de vin, et 
jusqu'à la marchande de cigares, qui tous avaient lait des cré- « 

dits plus ou moins considérables à Pillut, vinrent présenter 

leur réclamations,, accompagnées de leurs mémoires, au" ce-
fonel du régiment et à MM. les membres de la commission de 
la mess. Ces messieurs leur répondirent qu'ils avaient payé 
exactement à Pillut et par mois ce qu'ils lui devaient par 
leur traité, qu'ils ne pouvaient payer deux fois, et qu'en consé-
quence ils no pouvaient faire droit à leurs réclama'ions, que 
tout ce qu'ils pouvaient faire, c'était de leur remettre le peu 
qu'ils restaient devoir à Pillut, qui était parti sans avoir réglé 
avec eux. 

Le refus de MM. les officiers paraissait tellement formulé 
en droit et en raison, qu'on devait penser qu'il serait sanc-
tionné par la justice; cependant un jugement du Tribunal c;« 
vil de Melun les avait condamnés dans les termes sa -
vants : 

» Le Tribunal, 

« En ce qui touche Deherpe et Mav, Delarue, Guillaume-
ron, Dailly et Brière : 

« Attendu que, quelles que soient les conventions particu-
lières intervenues entre les" officiers du 1" régiment de cui-
aassier de la gajde impériale et Pillut, gérant de leur mess, il 
résulte des divers documents du procès que les fournitures 
dont le prix est réclamé par l°s demandeurs ont été faites à 
la mess des officiers dudit régiment, et non à Pillut person-

neU<rçtfPÀ^<~
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chés au régiment, transportées dans une voiture traînée p.ir 
un cheval du régiment, étaient destinées à être consommées, 
non chez un tiers, où les officiers auraient été prendre leurs 
repas, mais dans un local qui leur appartenait et qui était 
garni d'un matériel qui leur appartenait également ; 

« Que rien ne révélait aux fournisseurs, soit anciens, soifc 
nouveaux, qu'ils n'avaient pas pour débi eurs les officiers, 
aux besoins desquels les fournitures étaient destinées et aux-
quels elles ont profité, mais un tiers entrepreneur du service 
de la mess, qui n'apparaissait pas en ce te qualité, et que des 
faits personnels aux officiers, dont d'ailleurs la bonne foi ne 
peut être contestée, faisaient, au contraire, apparaître comme 
leur préposé ; 

« Qu'il suit de là que l'action de Deherpe et May, Delarue, 
Brière, Guillaumeron et Dailly est fondée, sauf toutefois, eu 
ce qui touche la solidarité, qui ne résulte d'aucune disposi-
tion applicable au cas particulier; 

« En ce qui touche Aquaronne d'Augustin et Vie : 
« Attendu qu'il résulte du compte de Pillut, chez Aqua-

ronne d'Augustin et Vie, que c'est à Pillut personnellement 
qu'ils ont vendu le vin dont ils réclament le prix; 

« Qu'en effet, on voit, par les énonciations de ce compte, 
que d'Aquaronne d'Augustin et Vie étaient payés en billets 
souscrits par Pillut, billets dont quelques-uns étant restés 
impayés forment une partie du montant de leur créance ; 

« Que c qui prouve encore mieux que Aquaronne d'Au-
gustin et Vie considéraient les ventes de vins fûtes par eux 
à Pillut comme une affaire-personnelle à ce dernier, c'est 
qu'ils font figurer dans le compte des sommes dues par Pil-
lut, des remises en billets et en argent par eux à lui faites, 
sommes qu'ils n'eussent pas comprises au débit de ce compte 
s'ils eussent considéré comme débiteurs de leurs fournitures 
les officiers auxquels ces remises étaient étrangères ; que, dès 
lors, leur demande n'est pas fondée, mais que cependant elle 
ne peut en l'état donner lieu à des dommages-intérêts ; 

« Par ces motifs, 

n Déboute Aquaronne d'Augustin et Vie de leur demande ; 
déboute également Ameil et consorts de leurs demandes en 
dommages et intérêts ; 

« Condamne Ameil, de Chavoy, Ilabarby, Forché, de Cold, 
Chauffour, de Lherault, Lafond, Lacled, Letellier et Bernard, 
tant en leur nom personnel que comme membres de la com-
mission de la mess des officiers du l'r régiment des cuiras-
siers de la garde impériale, à payer à D herpe et May la 
somme de 2,368 fr. 08 c; à Delarue, la somme de 1,848 fr. 
10 c; à Brière, la somme de 1,047 fr. 75 c, à Guillaumeron, 
1,216 fr. 50 c; à Dailly, 717 fr. 60 c, avec intérêts à partir 
du jour de la demande; 

« Fait masse des dépens, pour être supportés un sixième 
par Aquaronne d'Augustin et Vie, et cinq sixièmes par Ameil 
et consorts, etc. » 

Me Lachaud opposait à ce jugement un traité fait avec 
le sieur Pillut, duquel il résultait évidemment, selon lui, 
que ce dernier n'avait été ni le gérant, ni, le manda-
taire de la mess, qu'il en avait été le fournisseur général, 
qu'il avait été exactement payé mois par mois, que MM. les 
officiers ne connaissaient aucun des sons-fournisseurs de 
Pillut, et que ceux-ci avaient à s'imputer de lui avoir fait 
crédit et de n'avoir pas fait connaître leur position avant la 
disparition de Pillut, à qui des retenues auraient pu être uti-
lement faites ; que le fait de la voiture et du cheval aux ar-
mes du régiment et des hommes de corvée employés par Pil-
lut fût-il exact autant qu'il esf faux, ne pouvait être une 
raison de décider, parce qu'il ne pouvait changer la position 
des parties. 

Me Jules Favre, dans l'intérêt des fournisseurs, soutenait 
qu'il suffisait que MM. les officiers eussent profité des four-
nitures à eux faites pour qu'ils dussent en conscience et loya-
lement en payer le montant. Il ne pouvait croire qu'aucun 
de ces messieurs, pris individuellement, se refusât à payer; 
mais l'esprit de réunion ou d'association les aveuglait, et 
tous collectivement se refusaient à faire ce que chacun d'eux 
en particulier n'oserait faire. Qui de nous, en effet, ne s'em-
presserait de payer à des fournisseurs des objets de consom-
mation livrés à crédit à un domestique infidèle, et dont nous 
aurions profité ? Mais, mon Dieu ! cela arrive tous les jours ; 
des questions de délicatesse ne se tranchent pas par des prin-
cipes de droit. 

Le sieur Pillut n'avait d'ailleurs été, pour les divers four-
nisseurs auxquels ils s'était adressé,, que le maître-d'hôtel de 
MM. les officiers ; jamais il n'avait communiqué à ces four-
nisseurs le traité qu'on leur oppose aujourd'hui. 

E' puisqu'on invoque le droit dans cette affaire toute d'é-
quité, disait l'avocat en terminant sa plaidoirie, j'invoquerai 
à l'égard de plusieurs de mes clients, une fin de non-recevoir 
résultant de ce qu'à leur égard le jugement a été rendu en 
dernier ressort, la demande de chacun d'eux ne s'élevant pas 
à 1,500 francs. 

M. l'avocat-général Roussel commence par s'élever avec 
force contre cette prétention des intimés, de faire considérer 
les officiers du A" régiment de la garde comme se refusant 
à paypr les objets de consommation qui leur auraient pro-
fité ; de pareilles insinuations ne sauraient les atteindre et. 
telle n'est pas la question du procès. Il s'agit uniquement de 
savoir si la réunion des officiers, après avoir pavé une pre-
mière fois à un entrepreneur ces objets de consommation, 
peut être tenue de les payer une seconde fois à des fournis-
seurs, quand ceux-ci ont fait crédit à l'entrepreneur à l'insu 
du régiment. M. l'avocat-général, parcourt rapidement les 
faits du procès. Une règle a été introduite dans la garde im-
périale parlahaute sollicitude de l'Empereur. Les officiers de 
tous grades de chaque régiment prennent leurs repas à la 
même table ; un cercle est fondé, doté par la munificence im-
périale, qui prend le nom de mess, établit entre eux des re-
lations favorables au bien du service et leur permet d'utili-
ser les loisirs de la garnison. Chaque mois le trésorier pré-

lève sur les appointements des officiers la part proportion-
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«elle de chacun dans les dépenses de la table, et cette som-
ma est immédiatement remise à l'entrepreneur avec lequel 

le régiment a traite. 
C'est ainsi que tes officiers du 1" régiment de cuirassiers 

de la garde, alors en garnison à SainMfcrmain, avait conclu 
avec un sieur PUlut un arrangement à forfait moyennant le-
quel cet homme «'engageait a fournir à la mess des officiers 
tous les objets de consommation nécessaires. Fendant plu-
sieurs mois ettte convention s'était exécutée, le trésorier du 
régiment avait exactement romis à Pillut la somme men-
suelle destinée à cette dépense, puis un jour le régiment 
avait appris que Pillut avait appliqué ces sommes à son usage 
personnel, laissant impayés les fournisseurs qui fort impru-

demment lui avaient fan crédit. A ce moment il existait aux 
mains du trésorier une certaine somme formée de la rede-
vance des officiers à partir du L* du mois courant; elle avait 
été offerte par le régiment à ces fournisseurs. Mais,ceux ci, 
s'aukirisani de certaines circonstances sans signitication ni 
portée, avaient voulu rendre les officiers responsables des in-

fidélités de Pillut et les contraindre à payer une seconde fois. 
Les premiers juges, méconnaissant le véritable état des cho-
ses, avaient admis cette prétention: leur sentence ne saurait 

subsister. . ; . 
M. l'avocat-général examine la nature de la convention în-

t rvenue entre Pillut et le régiment. Les contractants ont 
évidemment entendu se décharge r sur le sieur Pillut, moyen-

- nant une somme lixée à forfait, de tout ce qui concernait la 
fourniture des aliments et de toute responsabilité à cet égard, 
il était de plus entendu que Pillut, touchant au comm nce-
ment de chaque mois le montant du forfait, "devait immédia-

- tement solder les fournisseurs. En cet état, Pillut était évi-
demment un entrepreneur, prenant à ses risques et périls une 

fourniture généra e, choisissant lui-même ut sans contrôle 
les fournisseurs, traitant directement avec eux soit au comp-
tant, soit à crédit, et ceux-ci, dans une ville de garnison ou 
les usages des régiments sont parfaitement connus, ne pou-

vaient ignorer que chaque mois le compte de Pillut était ré-
-glé et soldé. Voudrait-on, comme le prétendent les intimés, 

■ considérer Pillut comme un mandataire, comme un maitre-
d'hôtel des officiers? mais alors il faudrait recourir aux prin-
cipes du mandat écrits dans les articles 1995 et suivants du 
Code Napoléon, et rechercher si Pillut se serait renfermé 
dans les bornes du mandat. Or, ce mandat lui imposait l'o-
hligation de payer comptant, et il ne l'a pas fait Les fournis-
seurs en lui faisant crédit ont suivi sa foi, ils y avaient sans 

doute un intérêt qu'il est facile d'apprécier et qui sans doute 
les aura empêchés de faire ce que la plus simple prudence 
leur commandait. Comment, en effet, dès le premier mois 
n'ont-ils prévenu le colonel dn régiment des retards que 

Pillut mettait à les payer? 

mestique du régi'm nt, faction des fournisseurs n'en serait pas 

mieux fondée. Le maître qui donne à son domestique les 
sommes nécessaires pour solder comptant les achats qu'il 
fait pour sa maison ne saurait être r^cponsable del'imulé-

iité du domestiqne et des conséquences du crédit que les 
marchands peuvent faire à ce dernier. La doctrine et la juris-

prudence, notamment deux arrêts delà Cuur de Paris de f 828 
et de 1838, et un i.rrêt de la Cour de cassation du 22 janvier 

iS13, ne laissent aucune place au doute. 
Ainsi, que l'on considère Pillut, soit comme entrepreneur, 

soit comme mandataire, le résultat est le môme: les principes 
repoussent l'action des fournisseurs; les premiers juges, en 

fait comme en droit, se sont évidemment trompés. Leur sys-
tème, s'il était consacré, rendrait impossible une institution 
féconde en excellents résultats. Les officiers ne peuvent, par 
mille raisons, se charger eux-mêmes de l'administration de 
leur mess, il faut nécessairement qu'ils traitent avec un en-
trepreneur ; s'ils devaient être responsables des infidélités de 
cet homme , si, après avoir payé une première fois, il leur 
fallait payer encore, leurs intérêts seraient trop aventurés 
pour que l'association pût subsister. Il en serait de même des 

cercles de Paris, où l'organisation est en tout semblable. 
En terminant sa plaidoirie, l'habile avocat .des intimés a 

soulevé une lin de non-recevoir basée sur le taux de la de-
mande de quelques uns de ses clients. Les conclusions jointes 

, au placet n en disent rien, et on semble y avoir renoncé par 
' cela même qu'on a tout d'abord et pleinement plaidé sur le 

fond; toutefois la Cour appréciera; l'important est que les 

pr 
impo 

irincipes soient sauvegardés, Jf ils le seront, puisque les plu: 
mpoi'tants des intimés restent au débat. Quant aux insinua-

tions plus ou moins directes dirigées contre le refus si légi-
time do payer deux fois, nous n avons pas à en défendre les 
officiers appelants, elles passent au-dessus d'eux sans les 

atteindre. 
Jî. l'avocat-général conclut en demandant la réformation 

de ia décision des premiers juges. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar 

rêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur le moyen de non recevabilité de l'appel présenté dans 

la plaidoirie, et tiré de ce qu'à l'égard de plusieurs des inti-

més le jugement serait en dernier ressort, leurs demandes 
-oarticulièresne s'élevant pas à 1,500 fr.; < • 

« Considérant que cot e lin de nonérocevoir est fondée et 
doit être admise en ce qui concerne Brière, marchand bou-
cher, qui a demandé et obtenu 1,047 fr. 75 c,; à l'égard de 
la femme Guillaumeron, marchande de tabac, qui a demandé 
et obtenu 1,216 fr. 50 c; et à l'égard de Dailly, marchand 
charcutier, qui a demandé et à qui il a été alloué 717 fr. 

È0 c; 
« Que cette circonstance que plusieurs demandes sans lien 

entre elles ont été présentées clans un exploit collectif, ne 
peut changer la position et les droits des parties d tns l'in-
stance, et empêcher l'application des dispositions générales et 
d'ordre public de la loi sur la compétence et le pouvoir des 

Tribunaux et les appels du j ugement ; 
« Mais qu'a l'égard des autres parties, Deherpe et May, 

marchands de vins, ayant demandé et obtenu 2,368 fr.8 c, et 
Delarue, marchand épicier, qui a demandé, et à qui, par les 

"premiers juges, il a été alloué 1,848 fr. 50 c, le jugement 
dont est appel est en premier ressort seulement, suivant les 

dispositions de la loi du 11 avril 1838 ; 
« Considérant, au fond, en ce qui concerne Deherpe et May 

et Delarue, que la Cour est suffisamment éclairée sur les faits 

et circonstances qui sont de nature à déterminer ia solution 
du litige entre les parties, et qu'une enquête sur les faits ar-
ticulés, dès à présent constatés, serait inutile et frustratoire ; 

« Considérant que Pillut a été chargé à forfait, à raison de 
tant par tète et par jour, de la fourniture du cercle ct de la 
table autrement dit de la mess, des officiers du premier régi-
ment'dc cuirassiers de la garde impériale; que ce mode de 
marché rémunérant un entrepreneur général, eu égard au 
nombre des personnes servies, est exclusif de comptes à dé-
battre avec (les sous-fournisseurs payés sur des bases diffé-
rentes eu égard à la quantité de leurs fournitur, s ; que la 
commission de l'administration de la mm des officiers a iraité 
avec Pillut seul, avec lui seul chaque mois arrêtait des comp-
tes qu'elle n'a fait des paiements qu'à Pillut ou à des délé-
gués dc lui, avant fait des fournitures et recevant exclusive-
menteomme agents et délégués de Pillut; que la commission 
de la mess n'a entendu s'engager et n'a contrac é d obligations 

qu'envers Pillut personnellement; 
« Que Deherpe etMav et Delarue, du choix de Pillut, ayant 

traité avec Pillut à des'prix qui n'intéressaient que Pillut, et 
dont la commission de la mess n'avait point à s'enquérir, ont 
entièrement suivi la foi de Pillut ; que si ces sous-fournis-
seurs de l'entrepreneur-géuéral ont eu l'imprudence d accor-
der à Pillut des délais que la commission n'aurait pas acceptés 
Pt réglementairement n'aurait pu accepter pour la mess, 
fM'fdTe n'aurait pas tolérées au profit de Pillut, s'dsavaient été 
fiertés à sa connaissance, ces sous-fournisseurs n ont pu 
Smorer aue Pillut, qui recevait des paiements mensuels, de-
meurait seul obligé envers eux, et qu'en conséquence i s 

dressé des demandes directes à la commission de la 

«Scmun" certain temps après la cessation des fournitures 

n, su e de la disparition et de la déconfiture de Pillut ; 
P ,0ue P lut n'a pu. à aucun titre en vertu de ses mar-
J d'un mandat qui lui aurait été conféré, engager la 

phBS
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ayant d'ailleurs offert et offrant encore de payer à la masse 

des créanciers de Pillut la partie du prix des fournitures 
faites par Pillut, ou en son nom, qui n',.urait pas encore été 

payée ; _ 
« Déclare non recevable l'appel à l'égard de Brière, de Dail-

ly et de la lémrab Cu llaumeron ; infirme à l'égard de De-

herpe et May et de Delarue, etc. » 

tite-fllle, Pierrette Gayct,—cellc-ci,-comme on sait, âgée de 

treize ans, — jouissaient dans le pays de la repulauoa la 

plus honorable et la plus incontestée. Cette famille vivait 

très relirée et avec beaucoup d'ordre; mais si elle mettait 
elle 

TTIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (lro ch.). 

Présidence de M. Bertrand. 

Audience du 8 juillet. 

DESAVEU DE PvTEli.VITÉ INTENTÉ PiR LA MÈRE. 

Les faits suivants feront connaître l'origine de cette cu-

rieuse affaire et la question de droit à laquelle «elle donne 

lieu, et qui n'a pas encore été soumise aux Tribunaux de-

puis la promulgation du Code. 
Le 18 septembre 1806, Jean-Philibert Brulart, serru-

rier, âgé de vingt ans, épousa, devant le maire du 11" ar-

rondissement de Paris, Marie-Madeleine Pelletier, âgée 

de dix-neuf ans./ 
Peu de temps après, Brulart fut, dit-on, appelé au ser-

vice militaire. 
En 1811, le 12 avril, la naissance d'un enfant élait 

ainsi déclarée à la mairie du 12" arrondissement : « Acte 

de maissance de Jean-Marie, cillant du sexe masculin..., 

fils naturel de Jacques-Charles Legraud, coutelier, et de 

Marie-Madeleine Pelletier. » 
Il n'est pas contesté que cet enfant, nommé Jean-Marie, 

soit le demandeur d'aujourd'hui, le sieur Jean-Marie Le-

graud, ni que ladite Marie-Madeleine Pelletier, citée dans 

l'acte de naissance comme mère de l'enfant, soit celle 

qui, en 1806, avait épousé Brulart. 

En 1814, Brulart rentra en France, et habita à Paris 

avec sa femme et l'enfant né eu 1806. 

En 1845, cet enfant, devenu homme, se maria à la 

mairie du 4" arrondissement, et l'acte de mariage, en ce 

qui le concerne, est ainsi rédigé' : « Acte de mariage de 

Jean-Marie Legrand , ouvrier coutelier, âgé de trente-

quatre ans passés, né à Paris, sur le 12e arrondissement, 

le 11 avril 1811..., fils majeur de Jacques-Charles Le-

grand, ancien militaire décédé, et de Marie-Madeleine 

Pelletier, sans profession, non mariés. La mère du eon-

tant audit mariage. » 

Le sieur Brulart n'y avait point paru. En 185,9, le 11 

avril* il meurt, et le sieur Legrand est un des témoins ci-

tés dans son acte de décès. Marie-Madeleine Pelletier, 

femme Brulart, appréhende la succession de son mari en 

vertu d'une donation universelle qu'il lui avait faite le 6 

janvier 1853. 

Le 16 décembre 1859, Legrand, à la suite de quelques 

difficultés avec sa mère, intente une demande en rectifi-

cation des actes de son état civil, pour s'y l'aire donner le 

nom de Brulart, étant né pendant le légitime mariage de 

celui-ci avec Marie-Madeleine Pelletier, qu'il assigne à 

comparaître à l'audience de la l" chambre du Tribunal 

de la Seine. 

Le 17 janvier 1860, un jugement par défaut accueille 

sa demande, et ordonne les rectifications demandées. Aus-

sitôt M'"1' Brulart y fait opposition et intente contre Le-

grand une action en désaveu de paternité pour lui inter-

dire « de porter le nom du sieur Brulart, qui n'est pas 

son père, 'et à la famille duquel il ne peut appartenir. » 

Les deux demandes sont jointes, et c'est en cet état que 

l'affaire vient aujourd'hui devant la i" chambre. 

L'avocat de M""' Brulart s'efforce d'établir qu'en fait 

Brulart, appelé au service militaire depuis 1806 jusqu'en 

181't, u'a pas su que cet enfant était né de sa femme ; dès 

lors, que les héritiers du sieur Brulart étaient encore dans 

les délais légaux pour désavouer; que M'"" Brulart, hé-

ritière du mari, eu vertu d'une donation universelle, dés-

avoue en cette qualité et non comme mère, qu'elle consti-

tue la personne du mari, et qu'elle est substituée à ses 

droits. 

M" Jules Lair, avocat du sie'ur Legrand, pose des con-

clusions contraires. Ces conclusions opposent trois fins de 

non-recevoir à M"'" Brulart; elle ne peut désavouer : 1° 

parce que Brulart lui-même ne serait plus dans les délais 

légaux pour désavouer ; 2° parce qu'elle est la mère, et 

qu'elle ne peut diviser sa personne, et se transformer, 

après avoir oublié ses devoirs, en un être purement mo-

ral, continuateur de la personne du mari, parce que la loi 

n'admet pas la mère à commettre cet infanticide moral ; 

3° parce que le mari eût-il ignoré la naissance, elle ne 

saurait bénéficier d'un recel dont elle serait l'auteur. 

M. Ducreux, substitutduprocureurimpérial, flétriténer-

giquement l'action intentée par la veuve Brulart. Cette ac-

tion, suivant les expressions de l'honorable magistrat, est 

une indignité en morale, et une monstruosité en droit, et 

le Tribunal la repoussera. 

Conformément à ces conclusions, la femme Brulart a 

été déclarée non-recevable en sa demande par le juge-

ment suivant : 

« Le Tribunal, 
« Bcçoit la veuve Brulart opposante en la forme au juge-

ment par défaut rendu par la i" chambre de ce Tribunaî, à 
la date du 17 janvier dernier, et statuant sur ladite opposi-
tion, ensemble sur la demande en désaveu par elle formée; 

» En ce qui touche l'opposition formée au jugement du 17 
janvier dernier : 

« Attendu que ce jugement a ordonné la rectification de 
1 acte de naissance de Jean-Marie Legrand et de son acte de 
mariage, en ce qdf ledit acte de naissance lui donnerait une 
filiation adultérine ; 

« Attendu que ledit Legrand ne pouvait être inscrit que 
comme fils légitime de la femme Brulart et du sieur Brulart. 
son mari, puisqu'aucune action en désaveu n'avait été for-
mée .; 

« En ce qui touche la demande en désaveu": 
« Attendu que le sieur Brulart, do son vivant, n'a formé 

aucune demande en désaveu; que si, aux termes-de la loi. 
les héritiers ont le droit d'exercer cette action du chef de 
leur auteur, la femme Brulart ne peut être considérée com-
me héritière de son mari, que. conséqueimnent, elle ne peut 
avoir qualité pour exercer cette action ; 

» Par ces motifs, 
« Debout1 la veuve Brulart de l'opposition par elle formée 

au jugement par défaut dont s'agil ; ordonne que ledit juge-
ment recevra sa pleine e: en entière exécution ; la déboute 
de la demande en désaveu par elle formée ; 

« Condamne la veuve Brulart aux dépens. » 

.JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

(Rédaction particulière de la Gazelle des Tribunaux. ) 

Présidence de M. Baudrier, conseiller à la Cour 

impériale de Lyon. 

Suite de l'audience du 10 juillet. 

AFFAIRE DE SAINT-CYR. — TPeilS ASSASSINATS. — DEUX 

VlOLS. — CINQ ACCISES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Avant de rendre compte des interrogatoires des accu-

sés, il ne sera pas sans intérêt d'ajouter quelques détails à 

I ceux déjà connus sur les infortunées victimes de St-Cyr. 

^ La veuve Deslarges, sa fille, M"" veuve Cayet, et sa" pc-

que 

et! ' 

positio n n uva 

iclque parcimonie dans ses dépenses personnelles, elle 

iiit prodigue envers les malheureux. Sa chanta fe éten-

dait surtout sur les familles ruinées, sur ces pauvres d au-

tant plus à plaindre qu'ils se cachent et ne savent pas ten-

dre la main. C'est dans cette recherche aussi discrète que 

chrétienne que Pierrette Cayet déployait lotîtes les qualités 

d'un naturel heureux et d'une bonne éducation ; offert de 

sa main, le bienfait devenait plus léger. Cette enfant, élève 

des dame* de Saint-Joseph, s'était fait adorer de ses pe-

tites camarades, quoiqu'elle eût sur elles toutes une supé-

riorité qu'elle savait faire oublier par une modestie char-

mante. Elle était digne en tout de son pire, homme sim-

ple, mais d'un cœur énergique et dévoué. Le sieur Cayet, 

après avoir payé sa dette à la patrie, était revenu à Saint-

Cyr, simple dragon, mais il y revenait avec un témoin de 

son courage, avec son capitaine, dont il avait deux l'ois 

sauvé la vie. En mourant, le sieur Cayet avait instamment 

recommandé à sa femme de ne jamais laisser sortir de la 

famille une montre d'or que son capitaine luiavait donnée ; 

c'est cette montre qui a été volée par l'accusé Chrétien, et 

dont il a été longuement question dans, les premiers 

débats. . . . 
Nous avons à cette époque donné quelques indications 

sur les accusés. Nous croyons qu'il n'est pas inutile de 

chercher à les faire voir tels qu'ils se présentent à ces nou-J 

veaux débats, après un mois entier écoulé au milieu des 

angoisses de l'attente du jour de la justice. 

Ou sait que Joannon a trente-trois ans et qu'il vivait 

à Saint-Cyr en exploitant son bien lui-même. C'est un 

homme de haute taille ; il est vêtu d'une redingote et d'un 

pantalon noirs, d'un gilet de drap gris fonce ; le col de 

sa chemise fort blanche retombe sur une cravate dc soie 
noire. Il a le visage alongé, pâle et amaigri, le froid très 
haut, des cheveux châtains et plats en petite quantité ; le 
sommet de la tête est dénudé ; il porte des moustaches 

courtes et peu fournies ct une petite impériale; ses yeux 

sont très fatigués et entourés de cette boursouflure qui 

accuse chez les uns de grandes douleurs, chez les autres 

des excès d'intempérance. L'ensemble de sa physionomie, 

sans inspirer beaucoup de répulsion, est loin, néanmoins, 
a>/—;iu„ |„ oi-rnnatliift On croit deviner un earactiVe 
sombre, altier, et des passions ardentes, mais longtemps 

comprimées. 
Desehamps, qui est de la même taille que Joannon, a 

les épaules plus larges ; quoique aussi maigre, il es! plus 

osseux, plus vigoureusement organisé ; il a la figure ou-
verte d'un paysan honnête ; ses cheveux châtains, coupes 

court, tombent sur son front bas et étroit. Il ne porte pas, 
comme Joannon, un costume de monsieur ; il est vêtu 
comme un ouvrier de la campagne, d'une veste à poches 

de côté, d'un pantalon de drap et d'un gilet de velours 

noir; le col de sa chemise est de grosse toile grise ; rien 

n'annonce dans l'ensemble de sa personne le grand cri-

minel signalé par l'accusation. 

Chrétien est de haute taille aussi, mais plus gros; il 

parait d'une constitution fort robuste; on sait qu'il est 

tailleur de pierres. Bien que ses cheveux soient châtains, 

ses favoris et ses moustaches taillés en brosse sont rou-

ges; il tient constamment son chapeau gris dans ses mains 

longues, larges et museuleuses. Une redingote neuve, un 

pantalon de drap à petits carreaux et un gilet à raies blan-

ches'et noires compl'tcnt son costume. Comme ses co-ac-

cusés, Chrétien n'a pas d'antécédents fâcheux; son aspect 

n'éveille pas l'idée du crime, quoique ses yêux petits et 

enfoncés manquent de franchise. 

Les femmes Chrétien et Deschamps ont une physiono-

mie insignifiante; toutes deux sont petites, de figure re-

phtgnée, et comme il arrive de toutes les femmes de la 

campagne, quoique du même âge que leurs maris, elles 

paraissent plus âgée,s. 
On fait l'appel des témoins, au nombre de soixante-

cinq. 

Au moment où M. le président annonce qu'il va être 

procédé aux interrogatoires, un vil'mouvement d'intérêt 

se manifeste dans 1 auditoire ; ce mouvement redouble 

quand M. le président donne l'ordre de faire sortir tous les 

accusés, Chrétien excepté. 

INTERROGATOIRE DE CHRÉTIEN. 

M. le président : Vous, étiez le neveu de la veqye Des-

larges? — R. Neveu par alliance. 

D. Vous n'êtes pas parent de Deschamps? — R. Non, il 

y a seulement une alliance. 

D. Connaissiez-vous Joannon? — R. Pas beaucoup. 

D, Qui vous a parlé la première fois de commettre le 

crime?— R. C'est Desehamps qui m'en a parlé, une quin-

zaine de jours avant. 

I). Où étiez-vous quand il vous a fait cette confidence ? 

— R. Dans un chemin. 

D. Que vous dit-il ? — R. Il me dit : « Tu sais bien que 

Joannon en veut à la Gayet pour ne pas vouloir l'épouser, 

il veut lui faire son affaire, veux-tu en être ? » 

D. Ne vous dit-il que cela ? — R. Non. Il me dit seule-

ment: « Il faut être trois, » 

1). Le jour du crime, comment vous êtes-vous réunis ? 

— R. Deschamps est venu à ma porte, et m'a dit : « Le 
moment est venu pour les Gayct, allons-y. » 

D. Et vous y êtes allé ? — R. Ma foi, oui. 

D. Où avez-vous trouvé Joannon? — R. Dans la terre 

du Mûrier. 

>/. le président : La terre du Mûrier est une petite terre 

plantée de mûriers, et qui touche l'habitation de la maison 

Cayet. Nous devions dire cela à MM. les jurés, qui l'igno-

raient sans doute. De cette terre des Mûriers on peut voir 

dans la maison Gayet, Chrétien, que faisait là Joannon? 

— R. Il regardait par une petite fenêtre, et il nous a dit : 

« Il n'y a personne dans la maison que les trois femmes 

allons-y. » 

D. Mais n'a-t-il pas distribué les rôles entre vous? R. 

Oui ; il a pris pour lui la veuve Guyet, moi j'avais la Des-

farges, et Deschamps la petite.En partant, il nous dit qu'il 

nous donnerait le signal, en nous disant : Allons ! 

D. Continuez.— R. Nous sommes entrés en disant qu'il 

faisait de l'orage; o;i nous a dit de nous asseoir; on a causé 

doucement, mais ça n'a pas duré longtemps. Joannon 

nous a dit: A.loiis ! Et.., 

M. le président: Et?... — R. Et nous sommes tombés 

dessus. 

D. Qui a frappé la veuve Desfargcs? — B. C'est moi. 

D. Non. — R. Si, vrai. 

M. le président : C'est votre première déclaration, 

mais vous en avez fait une autre ; à moi-même vous 

avez déclaré, dans un procès-verbal que vous avez signé, 

que vous aveiz tué Pierrette Gayet. — R. Non, c'est Des-

ehamps qui a tué Pierrette, et moi la Deslarges. 

M. le président : Non, c'est vous qui avez tué Pier-

rette, vous l'avez dit. — R. Quand j'ai vu que Desehamps 

disait un tas de choses, j'ai dit ça, mais ce n'est pas vrai. 

M. le président : Ainsi,,vous revenez à votre premier 

système? — R. Puisque j'ai tué la veuve Desfargcs, je ne 

peux pas dire que j'ai tué Pierrette ; c'est Desehamps qui 

l'a tuée. 

M. le président : Il faut sortir de cette situation. Si 

vous ne vouiez pas persister à dire que vous avez tué 

PjjeiTCtte Gayet, au moins reconnaissez-vou*qflè vous me 

l'avez dit à moi-même dans un interrogatoire que je vous 

:« et 
ett^ 

ait. 
lu ils om I 

ai fait subir? — R. Oui, je vous l'ai dit mon» 

tait parce que Desehamps m'ennuyait d'un u.. Ie Ur '• c'i 

D. Que laisiez-vous pendant que Joannon et n c*»ï 
commettaient le crime horrible que vous siv *Ss 
suivi le meurtre delà dame Gayet et de Pi^6' 

R. J'étais sur la galerie*je ne sais pas ce qu'ii^'Y 
D. Est-ce bien vrai, cela? — R. Oh ! oui 

à demeurer là oh nous avions fait le coup -

de prendre un peu d'autre air sur la galerie 

D. Comment se sont commis les vols?— R r,,, 

a pris la lampe; Joannon a fouillé dans i'amioi
re

Selli 

la commode; moi, j ai pris deux montres. et 

D. Et l'argent, qui l'a pris? — R. Ce n'^t
w

, . 

cela pour ne. pas eoinp,„
im

., 

Javais p.i„i 

D. Vous (liles 

femme? — R. Non, monsieur. 

D. Si. Il est évident que vous avez pris 

Vous avouez le vol des montres, vous ne 

vott! 

de 

R. Nous en avons pat 

cinq a a 

Hit. 
•oupable d'avoir pris l'argent en même temps -jf* ^ 

répète, vous niez le vol d'argent pour ne pas eoiW0Us|( cl 

tre votre femme. — R. Je n'ai pas vu d'argent-1 v 

vais pris, je le dirais. ' J° h « 
D. Combien êtes-vous resté de temps dans la n,,-

— B. A peu près trois quarts d'heure. 

D. Vous n'êtes pas bien sûr de l'appréciation du w 

mais, enhn, admettons que vous v êtes restés trois7*5 
d'heûre. Comment êtes-vous sortis ? — R. i\"

ous
 '. ^ 

sortis par le petit mur, et nous nous sommes se?* 

quelques moments plus tard, j'ai été chez Joannon "J?* 
avons bu la goutte. '-81 

D. Vous n'y alliez que-pour boire la goutte seifew 

mais sans doute pour vous concerter pour ne pas } 

soupçonnés? — R. Oui, nous avons dit qu'il ne fallait 

parler de ce que nous venions dé faire. 

D. Qu'avez-vous fait en quittant Joannon? —fi] 

suis rentré à la maison, il était alors sur les huit hc 

moins un quart du soir. 

D. Quand le matin on vous a appris le crime n'élu 

vous pas allé chez Joannon ? — R. Je ne me rappelle » 

D. Quand avez-vous reparlé du crime avec Joann» 

— R. Jamais; quand je l'ai revu, il y avait toujours è 

monde entre nous. 

D. Et avec Desehamps? — 

quelquefois. 

D. Que disiez-vous? — R. Qu'il ne fallait rien dire, 

F» \insi, vous persistez à soutenir aujourd'hui quac' 
vous (pu avez tué la veuve Desfara;es, et nomPiei 

Cayet? — R. Oui. 

L'interrogatoire de Chrétien est terminé. Desehai 

ramené à l'audience. 

INTERROGATOIRE DE DESG1IAMPS. 

M. le président : Vous connaissiez Joannon 

Deschamps, d'une voix basse : Oui, il avait battu lei 

chez mon père et chez moi. 

D. A quelle époque vous a-t-il parlé pour la premièj P 

fois de commettre le crime ? — R. Environ 

mois avant. 

D. Que vous a-t-il dit? —R. Je ne me rappelli 

bien; j'ai pris ça pour une plaisanterie. 

D. C'est avant votre départ pour les eaux ? — R. 01 î 

monsieur. 
D. Mais que vous disait-il? — R. Il disait qu'il fallait] ^ 

aller tous ensemble de ce (pie la Gayet avait refusé dell ^ 

pouser, et leur faire leur affaire à toutes les trois, et j| | 

nous hériterions étant tous parents. 

D. Qu'entendez-vous par ce mot tous ? — R. .Je vej .• 

parler de Joannon, de Chrétien et moi. „ 

D. Et Chrétien vous en avail-ii parlé? — R. Oui, m j; 

trois semaines avant. 
D. Et le jour du crime, comment vous êtes-vous» s 

nis? — R. Le 14 octobre, en revenant de chez le boula ^ 

ger,. j'ai passé devant chez Joannon, qui m'a dit: ifc j 
temps csi bon, il fait da l'orage, il l'a il ma.i:er tawet 

semble là-haut pour commettre l'assassinat; il y adefi r 

gent, il,JPera bon. Va voir Chrétien, -qu'il m'a dit, et Vf* , 

me trouver sous les mûriers. M t 
D. 'Quelle heure était-il alors? - 15. Environ six hew j 

et demie. En faisant chemin avec Chrétien, il me*, j 

« Il y a longtemps que Joannon m'a parlé dn coup;» . 

il faut qu'il se fasse ce soir. » En passant contre le M 

de M. Lermanl, à la Jardinière, Chrétien a ramasse» , 

caillou et me l'a donne en me disant : « Prends ça pfl i 

te défendre, tu ne feras que garder la porte. 
D. Enfin vous rejoignez Joannon sous les petits mu# 

que se'passe-t-il alors? — R. Joannon a marche le f 
mier; nous l'avons suivi. Joaiun m a tombé sm'laV 
Gayet, Chrétien sur Pierrette, et moi sur la veuveH 

farges avec mon caillou. 'Ions ces détails sont donnt^ 

l'accusé du ton le plus calme ; on dirait qu il racon» 

chose la plus indifférente du monde.) .J 
D. Ainsi, vous persistez à dire que c'est vou? ff)1 

tué la veuve Deslarges, et que c'est Chrétien qui ^ 

Pierrette? — R. Certainement, quand je vous dis ça. 

pouvez me croire. 
D. Les trois femmes tombées, qu'avez-vous 

R. J'ai été me promener sur la galerie. . 
D. On comprend que vous n'ayez pas voulu eue ■ 

de ce qui a suivi le triple meurtre. Mais vous êtes -

dans la maison pour commettre les vols"f V • 

D. Qu'avez-vous pris, vous? - R-
 } ^?n^

c
M 

et Joannon m'a dit : « Donne les moi, moi qu ^ ^ 

commerce des joyaux je saurai te les vendre, ^ 

rait mieux la manière que tout autre parce qi 

orfèvre.
 c

>
est

 È 
D. Avez-vous volé de l'argent ?; -- f °\^àrf 

tien. Il a pris un sac ou il y avait I,'H»u n,. 

partager, mais il a tout gardé. • ^ ]a 4 

D. Mais il y avait d'autre argent ailleiirs, ""
mà

jjM 
monnaie, comme il y en a toujours dans î ^ -j 

rappez-vous bien si vous n'en avez pas pris q t^jJ 

— R. Ah! oui, je me rappelle. J'ai trouve to 

17 sous dans un petit sac, et je les ai pris.
 v0

'
n

s 
D. Vous faites bien d'avouer cela ; nous ™\^

0
]> 

votre déclaration l'accent de la vérité ; nou> Vf 

pas dans celle de Chrétien'. y, rà* 
M. le président : Je dois vous faire connain ^ 

de l'interrogatoire de Chrétien, subi hors 
sellée. Chrétien revient sur sa dernière declar a 

connue ; il soutient aujourd'hui que c'est U» 1. 

veuve Desfargcs, et non .pas vous, _
 c

nteur' 

Desrluonps, avec assurance 
moi qui ai trié la Deslarges, ct lui Pierrette

 t 
M. te président : Vous entendez, Chrétien, ̂  

ne dit pas la vérité. Rentrez en vous-même,, , ^ 
qui est. Comprenez bien que tuer une femnu ̂

nge 

une jeune fille, c'est toujours tuer ; cela ^ 0, 
votre position. Encore une fois, dites donc u 

Chrétien : Et je l'ai dite. , vraie', 
" D. Mais laquelle dc vos déclarations est u ^ jj 

en avez l'ait tant et de si diverses! Persl L
n0

 #*fl 
tenir (pie vous m'avez fait un mensonge qu*

 QA
f; 

vez déclaré, à moi, que vous aviez tue Pieu 

Chrétien balbutie quelques mots. chré,'3 
M le procureur-r/éneral : Du courage, ^ ̂  

Ions, vous êtes sur la bonne voie, dites ci 
faut 

M, le président : Vous n'osez pas ; " r„ 
quoi accuser Desehamps d'un fait dont vous - ^ 

Ibis, est-ce vous qui a«* 

Qui 

■icz 

hic? Encore une 

Gayet? 
Chrétien, d'une voix,à peine articulée : 
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1 ■ait! 

vous 

e rien 

is ne l'avez pas violée ?—R. Non. 

V-7 nrétidrnt-. C'est ce que vous avez toujours dé-

.!/■ leJL
 vn

ir
v
 un point éclaira ; les parts de chacun 

cWé-
e
 ■! ■ Vous avez été longtemps, Chrétien, à rendre 

<oul o\ la vérité, mais il n'est jamais trop tard ; 

^""Sfn fait de ne pas maintenir un mensonge qu 

»veZ, ,s n'aurait pu soutenir. 
o'aii «s soupir de soulagement s'échappe de la poitrine 

de l^^t incident, grave en ce sens qu'il fait cesser 

WvîLiwté dans la part à attribuer à chacun dans les 
du 14 octobre, et doit nécessairement 

l'audience est suspendue, 

vottî 

ut"-' 
faits 

al 

de 
la nuit 

u^er les débat , 
'audience est reprise a une heure moins un quart 

INTERROGATOIRE DE JOANNON. 

. pfésidtnt : Gendarmes, faites sortir tous les ac-

■'.
 e

t ne laissez que Joannon. Levez-vous, Joannon. 
c0Sdeniéuriez à Saiut-Cyr, vous êtes né à Lyon, où 

^°U*-vvez exercé pendant quelques années la profession 

dit que c était la parenté. Mais Chrétien et Deschamps / les cours 

m ayant menacé, je n'osais plus dire leur nom ; j'ai parlé 

ne Champion au juge d'instruction. 

D. Oui, vous en avez narlé
 ma

j
s une seu

l
e
 fois, et seule foit 

noncé qu'il était 

rriet bijoutier? — R. Oui, monsieur le président. Il y 

a
0
*
 se

pt ans que je suis allé à Saint-Cyr pour faire 
8 ffr le bien de mon père ; je travaillais aussi quelque-

f!k°en journée. 
n A Saint-Cyr, vous vous êtes fait une réputation de-

t-'ble^ vcnis passiez pour un débauché, menant une 
16

 ivaisè conduite. — R. Ce sont mes ennemis qui ont 

•pnté cela ; je ne suis pas un mauvais sujet, 

'"fl Niez-vous que vous soyez un débauché? — R. Tout 

mon défaut c'est d'aimer à attirer quelques femmes chez 

W<n Niez-vous aussi que vous avez poursuivi avec achar-

m'ent la veuve Gayet?—R. Je l'ai demandée en mariage, 
n
f,,

 m
>
a
 refusé, et je ne lui ai plus parlé de rien. 

C
 D On rapporte que vous l'avez traitée quelquefois avec 

•olence parce qu'elle vous résistait? — R. On a menti, 

car depuis j'ai travaillé pour elle, depuis son refus de se 

marier- . 
p Vous étiez redoute; vous passiez pour sournois, 

faux méchant? — R- Je ne sais ce qu'on peut dire de 

mo
î •' je me tenais chez moi tranquille, sans faire de mal 

à personne; j'étais peut-être un peu sauvage, mais ça ne 

nuit à personne. •«'" ., -, • 
D. il y a eu un moment ou vous demandiez a la lois 

champs. *luc 

battu lei 

a prasii 

-•inq à si 

il 

fusé de fi| 

as, et 

i. .Je A 

pas jjjj 

lV0Usl( 
nprom

ei
. 

s,je 1 

lu tend 

1 «pmtriçs 

' épatés; 

eulemaj 

fallait $ 

r R-1 
!,t hentj 

e, n'ètfj 

>pelle ps 

Joaiiù 

ujottrs i 

rons patir 

,n mre-,J trols fêinmes en mariage? —- R. Il n'y a pas de mal à vou-

i que et» ̂  ̂  marier. Quand ou ne se marie pas, on dit que vous 

ii lerret ̂
 m mauva

i
s sn

j
e
t ; quand on veut se marier on dit 

vous êtes un débauché : comment faire ? 

(Toutes ces réponses, Joannon les fait d'une voix fer-

me avec beaucoup d'assurance, et, comme on voit, en 

assez bon termes.) 
D. Des témoins disent que, dans les jours qui ont pré-

cédé le crime, vous parliez encore de votre projet d'é-

pouser la veuve Gayet, et que vous en aviez conservé l'es-

poir. — R. Je ne sais pas où ces témoins ont pu prendre 

cela ; ce n'est toujours pas moi qui le leur ai dit. 

D. Vous niez les tentatives de viol sur la veuve Gayet, 

., antérieures au crime, qui sont attestées par deux témoins 

vppellofi j
aus

l'instruction, notamment parle sieur Bertaud?— R. 

„, Bertaud ct l'autre sont mes deux bourreaux, ce sont de 

~ R' 1 faux témoins. 

D. Bertaud rapporte que, vous trouvant un jour dans 

les champs avec la veuve Gayet, un orage est survenu. 

Vous et elle vpus vous êtes réfugiés dans une cabane, et 

j là, seul avec elle, loin de tous témoins, vous-avez usé de 

violences envers elle ; usais la dame Gayet vous aurait ré-

sisté avec avantage ; plus robuste que vous, elle aurait 

laralysé vos efforts ?—R. Qui est-ce qui lui a fait ce conte 

à, à Borland? 

J D. Il dit qu'il le tient de vous-même.—R. Ce serait ab-
i-vonsB

 surae
 q

UC
 j'

a
i
c
 été dire cela pour qu'on se moauc.de moi. 

le bon» Quand un homme est battu par une femme, il né va pas 

• Ult : 'J s'en vanter. 

-t™f M. k président- : Un autre témoin, la femme Bellier, 

v » "
e
 " raconte que, comme on vous plaisantait sur l'insuccès que 

it. et vens
 vons av

i
cz

 auprès de la veuve Gayet, vous avez froncé le 

. sourcil, et dit d'une voix sombre -. Oh ! les gayet, elles 

il me» p
eu

t arriver?— R. Quand on vint faire de mauvaises cho-
cou

Pi^ ses. on ne le dit pas d'avance. 

tre leJ5 D. Cette menace n'est pas k" seule. Virginie Blanchet 

ramassel dépose que Pierrette Gavet, son amie, lui a fait un jour 

ls ça m une confidence. Elle lui dit qu'un soir vous les aviez sur-

. J prises, elle et sa mère, dans leur écurie; que là vous aviez 

its iBW» voulu embrasser la mère, et que comme elle vous avait 

relie le f repoussé violemment, vous lui auriez dit dans votre fu-
SU q3 l

mT :
 *

 Laisse tQ
i faire, ou je l'étrangle. » — R. Encore 

veuve v des mensonges ! est-ce qu'il faut faire attention à ce que 

t donnai disent les entants? 
1 raconte! ,y [

e
 p

res
i
(
[
e
 ,

}
 / . Pierrette n'avait que treize ans, mais 

elle avait beaucoup de jugement. Maintes fois elle a fait 
)IIS T!1 . Part a plusieurs des terreurs que vous lui inspiriez Elle 

n qui l disait que vous leur faisiez peur, que vous arriviez dans 

dis ci- leur maison par tous les moyens, quelquefois en escala-

dant les murs, que vous les empêchiez de se coucher, de 

dormir tranquilles? —R. Mais c'est tout le contraire; j'é-

tais très bien avec la petite ; elle venait chez moi, et nous 

causions ensemble eu amis, 

Oui. m ! 

vous eu avez parlé, 

quand M. le juge d'instruction vous 

établi que Champion n'était pas sorti de chez lui dans la 

soirée du U octobre, vous n'êtes plus revenu sur cette ac-

cusation. — R. J'ai toujours dit que c'était la parenté qui 

avait lait le coup. C'était à la justice à s'arranger là-des-

sus, .k- suis victime de deux scélérats ; si vous voulez con-

damner l'iunocence, me voilà. Je ne suis pour rien là de-

dans ; je ne suis qu'un pauvre innocent. 

M. te président: : Dans l'instruction, vous avez donné 

quatre ou cinq versions différentes de l'emploi de votre 

temps pend .nt la consommation du crime ue Saint-Cvr. 

Vous avez dit d'abord que vous aviez été chez Pionehôn, 

boulanger, pour chercher du levain. Cela n'était pas vrai ; 

c'est la veille, le jeudi, que. vous aviez été chez Piouchon. 

— R. Oui, je m'étais trompé de jour, je l'ai reconnu. 

D. La seconde fois, vous avez dit que vous aviez été 

porter un panier à La Bussière ; puis quand on a démon-

tré que cela était impossible, vous dites : tantôt que vous 

vous étiez couché à sept heures eJ~au£yous vous étiez en-

dormi; et enfin devant moi, vious-ètes revenu à votre 

voyage à La Bussière? — Est-ce qu'il n'y a pas huit mois 

que je suis prisonnier, à souffrir tous les martyrs? Croyez-

vous qu'on a sa tête, et qu'on ne risque pas de se tromper 

quand on vous demande un tas de choses à la fois ? 

D. Mais, au moment même où vous avez été arrêté, 

quelques jours après le crime, vous disiez déjà des men-

songes ? — B. Est-ce que vous croyez que cela ne m'a 

pas fait dc l'effet d'être arrêté par les gendarmes et em-

mené comme un criminel ? A partir de ce moment, je n'a-

vais plus ma tête. Je ne suis pour rien là-dedans ; je suis 

innocent de-cette affaire-là. 

D. Il y a deux autres déclarations qui se dressent terri-

bles contre vous. D'une part, Chrétien déclare qu'après le 

crime il est allé chez vous, où il a bu la goutte, et de 

l'autre le témoin Loras, qui passait en ce moment devant 

votre maison, déclare qu'il y a entendu des voix d'hommes. 

Vous étiez donc, tout aussitôt après le crime, avec l'un 

des assassins? 

Joannon, avec feu : Chrétien est un faux ; c'est mon 

bourreau. 

D. Et Loras ? — R. Il ne sait ce qu'il dit. 

La suite de l'interrogatoire de Joannon roule sur l'em-

ploi de son temps dans la journée qui a suivi le crime (le 

samedi 15 octobre). M. le président lui rappelle que tous 

ceux qui l'ont vu ce jour-là, le sieur Bertaud, la fille Vi-

gnat, le petit Cony, fui ont trouvé l'air étrange, égaré, 

toute l'expression d'un homme qui vient de commettre 

une mauvaise action. 

Joannon répond que ce jour il avait plu, qu'il avait beau-

coup travaillé aux champs, qu'il était fatigué, mouillé, 

qu'il était, par conséquent naturel qu'on ne lui trouvât 

pas une mine fort satisfaite. Il donne ces détails en conti-

nuant à protester de son innocence. 

D. C'est le dimanche seulement qu'on a appris au vil-

lage la mort des dames Gayet. Qu'avez-vous fait ce jour-

là ? — R. J'ai appris la nouvelle par des femmes qui 

criaient sur la route. Elles disaient que les trois Gayet 

étaient mortes assassinées. En ce moment le monde allait 

vers la maison, j'y ai été avec les autres. 

D. Un agent de police, qui était là, vous a examiné au 

moment où on parlait de vous arrêter; il vous a vu pâlir; 

une sueur froide a inondé votre visage. Mais il y a mieux, 

vous avez dit toute là vérité à cet agent, par supposition. 

Vous lui avez raconté comment les choses avaient dû se 

passer. « Ah ! les brigands! disiez-vous, ils connaissaient 

les lieux ; ils ont vu par la lucarne ce qui se passait dans 

la maison, ils ont vu que les femmes Cayet étaient seules, 

et ils ont profité de l'orage pour faire l'escalade, sachant 

bien qu'en ce moment personne ne viendrait à" leur se-

cours. » Puis arrangeant, dès ce moment déjà, par avan-

ce, votre système de défense, vous vouliez faire croire à 

vos bons rapports avec la famille Gayet, et vous ajoutiez : 

« Je.suis bien fâché du. malheur ; j'allais souvent chez el-

les ; elles me montraient leurs bijoux ; elles avaient cinq 

montres,dont une vieille à toque.—J'étais très bien avec la 

petite Pierrette, disiez-vous aussi, nous causions souvent 

ensemble, et elle venait me voir chez moi.» — R. Je pou-

vais bien dire tout cela, puisque c'est - la vérité. 

D. Oui, mais l'accusation prétend que si vous connais-

siez si bien comment le crime s'était commis, c'est que 

vous y aviez pris part. 11 vous était facile de dire que vous 

saviez que les daines Gayet avaient des bijoux, des mon-

tres, puisque vous les aviez volés ou fait voler par vos com-

plices. Maintenant qu'avez-vous à dire sur les aveux de 

Chrétien et de Deschamps? 

Joannon, avec force : Ce ne sont pas des hommes, ce 

ous fait! 
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PdI)1e ; les coupables, les voici? » — R. J'ai toujours 

sont des bourreaux ; ils veulent me perdre. 

M. te président ■■ Et pour quel motif?—R. Vous savez 

bien, pour en sauver un autre. 

D. Qui ? Champion? —R. Certainement ; il se sont ar-

rangés entre parents. 
D. Mais Champion n'est pas le parent de Chrétien. •— 

R. Ils sont tous deux héritiers des Gayet. Mais quel motif 

est-ce que j'avais pour tuer les Gayct? je n'étais pas leur 

héritier, moi, je ne les ai pas volées. 

D. Oh ! vous aviez un motif qui fait commettre de bien 

grands crimes, la vengeance, l'amour-propre blessé, qui, 

chez certains nommes, ne pardonne pas.—R. Est-ce qu'il 

n'y avait que la veuve Gayet pour me marier? j'en aurais 

bien trouvé qui la vaut, ma famille vaut bien la sienne. 

M. le président : Vous*êtes en effet fils d'un notaire, et 

votre famille vaut celle des Gayet ; mais votre famille vous 

a abandonné, elle vous laisse dans lc malaise, presque 

dans la misère. 

Joannon : Je n'ai jamais rien demandé à personne ; je 

travaille pour me suffire. 

D. Vous avez un parent qui a hérité, il y a peu de temps, 

d'une succession considérable ; si vous n'aviez pas démé-

rité de votre famille, vous laisserait-elle travailler en jour-

née, dans les champs, ou raccommoder de vieux paniers, 

i comme le dernier des manœuvres ? 

Joannon, avec énergie : Est-ce qu'il n'est pas permis 

de travailler? 

M. le président : Vous feignez de vous méprendre sur 

noire pensée ; le travail est toujours honorable, mais cha-

cun a sa besogne dans ce monde, et le fils d'un notaire, 

d'une famille riche, n'est pas réduit, s'il est honorable, à 

faire, pour vivre misérablement, les derniers travaux de 

la campagne. 

Joannon : Chacun là dessus a ses idées. 

Les accusés Chrétien et Deschamps sont ramenés à 

l'audience. 
M. le président leur fait connaître que Joannon persiste 

complètement dans ses dénégations. 

M. le président : Chrétien,persistez-vous à soutenir que 

Joannon vous a parlé du projet de commettre le crime 

cinq ou six mois avant sa perpétration ? 

Chrétien, d'un ton calme : Oui, monsieur. 

Joannon . C'est faux. Où ça que j'étais quand je t'en 

aurais parlé? 

Chrétien i Chez toi. 

Joannon : Et comment est-ce que c'est chez moi ? 

voyons, parle, dis ce que tu as vu, ce qu'il y a, les meu-

bles. .. 

Chrétien ■ C'est dans la cour que nous avons parlé. 

Joannon : Ah ! 'c'est, dans ma cour à présent : toutes 

se ressemblent ; c'est plus tôt fait. Vous voyez 

cet homme, ctst mon bourreau; il devrait rougir. Ca-

naille! comment ! parler ainsi devant le Christ ! 

Chrétien : Si tu nous avais laissés tranquilles, nous ne 

serions pas là. 

Desehanips confirme également toutes les accusations 

qu'il a portées aujourd'hui contre Joannon. Joannon lui 

répond par les mêmes reproches et les mêmes invectives 

qu'il vieut d'adresser à Chrétien. Quoique la lutte ait été 

ardente et prolongée, Joannon n'a pas faibli ; jusqu'à la 

fin son assurance a été là ihêfne, et sa parole n'a jamais 

cessé d'être pleine et énergique. 
Après que M. le président a fait connaître aux femmes 

Deschamps et Chrétien le résultat des interrogatoires de 

Chrétien, Deschamps et Joannon, il est procédé à leur in-

terrogatoire. 

INTERROGATOIRE DE LA FEMME DESCHAMPS. 

M. le président : Vous êtes née à Saint-Cyr, et vous 

avez quarante-sept ans. Vous'êtes accusée de complicité 

dans les vols, et pour avoir recelé une partie des objets 

volés. Voue connaissiez Joannon ? —■ R. Pour l'avoir vu 

quelquefois. 

D. Vous le connaissiez intimement ; il y a même un té-

moin qui dépose avoir entendu une conversation qui prou-

verait que vous étiez avec Joannon en relations adultères? 

— R. Jamais, monsieur; c'est la femme Delorme qui dit 

cela ; c'est une méchante femme, que j'ai été obligée de 

mener cinq fois à l'audience pour des mauvais propos. 

D. Une dame, M"" Châle, la femme du commissaire de 

police de Limonëstt, confirme en partie l'assertion de 

la femme Delorme. Vous alliez vous plaindre à son mari. 

M*" Châle vous a fait entrer, elle vous a parlé du crime 

de Saint- Cyr, disant qu'où soupçonnait Joannon ; tout le 

monde lc soupçonnait alors, et vous avez pris chaude-

ment sa défense ; vous avez dit de lui que c'était un saint 

homme, un homme pieux, qui allait souvent à la messe, 

qu'il venait souvent chez vous, et ne vous bornant pas à 

abriter Joannon, vous avez invente une calomnie odieuse 

pour détourner les soupçons : vous lui avez dit : « Ah! les 

femmes Gayet, elles ont des intrigues, elles reçoivent des 

visites clandestines < deux hommes seront venus chez elles 

et les auront tuées par rivalité. » C'était une atroce mé-

chanceté, car tout le monde dans la commune, excepté 

vous, proclamait la vertu et la bonne conduite des dames 

Gayet. — R. Je disais ce que j'avais entendu dire. Peut-

être que je n'en ai pas dit autant que M",e Châle m'en 

prête. 

D. Dans la soirée du crime,qu'a fait votre mari ? — R. 

Je sais qu'il est sorti à peu près une demi-heure, mais je 

ne sais pas où il est allé, peut-être à la carrière. Ce que 

je peux vous dire c'est qu'il es? rentré et s'est couché vers 

les sept heures et demie ou huit heures. 

D. Il y a ici un fait important qui se place. Avant dc se 

coucher, votre mari ouvre sa fenêtre et cherche à se faire 

voir par sa voisine, la femme Guyonnet. Or, en ce mo-

ment il pleuvait, il faisait un fort mauvais temps, il n'y 

avait pas de motif raisonnable d'ouvrir sa fenêtre si ce 

n'est pour tirer plus tard parti de cette circonstance.. Et 

plus tard, en effet, la circonstance, qui ne pouvait man-

quer de se présenter, est produite ; on cherche les auteurs 

du crime, et tout de suite vous invoquez le souvenir de la 

fenêtre ouverte, ct vous vous écriez : « Dans ces circons-

tances on est bien aise que des voisins sachent ce que 

vous faisiez. 

Interrogée sur la découverte de la hache dans son puits, 

la femme Desehamps avoue qu'elle avait peur que cette 

hache HO compromit son mari, _bien qu'elle le sût inno-

cent ; c est dans celte pensée qu'elle avoue également 

Ravoir conjuré l'ouvrier chargé d'explorer le puits, le bri-

gadier de gendarmerie et un agent de police de ne pas 

parler de la découverte de la hache. 

D."Comment avez-vous su l'arrestation de Chrétien? — 

R. On a frappé à ma porte; c'était Chrétien avec des gen-

darmes ; il m'a dit : « Adieu, Marie, jc pars, nous partons 

tous les deux ma femme, la Victoire est dedans comme 

moi. » 
D. On a remarqué que l'arrestation de Chrétien vous 

avait profondément émue, vous d'ordinaire insensible aux 

maux qui ne vous atteignent pas, vous qui avez montré 

une dureté excessive pour les malheureuses dames Gayet, 

alors (pie tous les pleuraient et les regrettaient amèrement? 

— R. C'est bien tout le contraire; je les ai bien pleurées, 

ces pauvres dames ! La figure ne dit pas toujours ce qu',on 

pense ; il y en a qui pleurent toujours et qui sont plus mé-

chants que moi. 

D. Vous vous sentiçz coupable, car quand vous avez 

vu Chrétien arrêté, vous avez manifesté à un voisin vos 

craintes d'être arrêtée vous ct votre mari? —-R. Je croyais 

qu'on arrêterait tout le monde du pays; mais ça n'a duré 

que lc soir Le lendemain je n'avais plus peur. . 

D. Cela s'explique, parce que dès le lendemain matin 

vous aviez cherché à sauver votre mari par un alibi en 

demandant aux femmes Chevassieux et Guyonnet de faux 

témoignages, c'est-à-dire de déclarer qu'elles l'avaient vu 

chez lui au moment de la perpétration du crime. Vous 

avez même cherché à faire mentir votre fils, un tout jeune 

enfant, mais le rôle s'est trouvé au-dessus de ses forces, et 

il a fini par avouer que le soir du 14 octobre, entre six et 

sept heures, son père était sorti. De tous ces faits l'accu-

sation conclut que. vous avez été au courant de toutes les 

circonstances du crime.—R. Non, monsieur, je ne savais 

rien, je peux bien vous l'assurer. Si mon mari m'avait dit 

ce qu'il allait faire, je lui aurais bien dit de ne pas y aller. 

vous a fait connaître ce résultat, vous av«zparu inçrédulej 
et vous avez dit ces mots qui peignaient votre incrédulité : 

« Mais les pièces de 20 francs ne parlent pas. » R. J* 

ne sais pas les expériences qu'on^a faites avec mes pièces 

de 20 francs, mais je sais qu'elles sont bien à moi. 

M. le président : Enfin, c'est votre système ; il
 ;

est im-
possible à admettre, mais on ue peut vous forcer à l'aban-
donner. Nous arrivons à la possession des montres prove-

nant des vols commis après le meuru'e des daines Gayet. 

Comme pour la femme Deschamps, on a remarqué votre 

insensibilité à la nouvelle de la mort des dames Gayet, 

nouvelle preuve que ce n'était pas pour vous une nou-

velle ? — R. Oh si ! monsieur, j'ai été bien surprise d'ap-

prendre le malheur et il m'a fait assez de peine. 

Pour la possession des montres, la femme Chrétien 

l'explique comme précédemment, c'est-à-dire que son 

mari lui aurait déclaré les avoir prises le jour de la vente 

du mobilier des dames Gayet, au moment où elles tom-

baient du haut d'une armoire où elles étaient cachées. 

AIDITION DES TÉMOINS. 

M. Emile Gromier, docteur en médecine à Lyon, rend 

compte de l'examen qu'il a été chargé de faire. 

Le corps de la veuve Desfarges, dit-il, présentait plu-

sieurs blessures, d'abord une plaie confuse à la tempe gau-
che, accompagnée d'autres plaies secondaires. L'instru-

ment qui avait fait cette plaie avait brisé les os de la 

tempe et pénétré la substance cérébrale. La seconde bles-

sure était au cou ; elle a dû être faite par un instrument 

tranchant, mais mal aiguisé. La jeune Pierrette Gayet 

avait deux blessures faites avec un instrument tranchant ; 

l'une au sein gauche, dans la région du coeur ; la plaie 

était transversale. La veuve Gayet avait deux blessures, 

l'une au sein droit et l'autre en dedans du seirf gauche ; 

ces deux blessures pénétraient dans la poitrine; elles 

étaient obliques, d'arrière en avant et de bas en haut. 

Interrogé sur le chef de viol, M. le docteur répond que 

le soupçon lui en est venu en apercevant la position des 

cadavres de la veuve Gayet et de sa fille. Cette position 

faisait naitre la pensée qu'un premier crime avait précédé 

celui du meurtre, ou peut-être l'avait suivi. 

M. le docteur, dans une déposition fort longue et fort 

bien déduite, fait connaître que les premiers soupçons qui 

lui étaient venus ont été confirmés par l'examen, soit des 

cadavres des victimes, soit de l'état des vêtements de 

Joannon et de Chrétien. 

L'audience est levée à cinq heures. 

INTERROGATOIRE DE LA FEMME CHRÉTIEN. ' 

M. le président : Le soir du crime, à quelle heure vo-

tre mari est-il rentré chez lui ?—R. Je ne me rappelle pas, 

monsieur. 

D. Vous l'avez dit dans l'instruction ; vous avez dit qu'il 

était rentré à sept heures et demie, huit heures. — R. Je 

ne me rappelle plus, 
D. Vous l'avez déclaré néanmoins. Maintenant, persis-

tez-vous toujours à dire que, quelle que soit l'heure à la-

quelle il soit rentré, vous ne saviez pas d'où il venait? — 

R. C'est vrai, monsieur, je ne le savais pas. 

D. On a trouvé chez vous de l'argent, deux sommes : 

une de 400 francs, l'autre de l,3eJ0 francs. Vous ayez dit 

que cet argent provenait des salaires de votre mari et de 

vos économies; dites-vous toujours la même chose?— R. 

Toujours, monsieur, c'est bien à moi l'argent. 

D. Les 400 fr. étaient dans une bourse de perles. Vous 

avez dit que cette bourse vous avait été donnée par votre 

m'TC. Votre mère vous a démenti le plus_ formellement 

sur ce point; elle ne vous.a jamais donné cette bourse. 

D'un autre coté, la demoiselle Vignat déclare que, dans 

ses souvenirs, il lui semble avoir vu celte bourse dans les 

mains des dames Gavet ? — R. C'est pourtant bien ma 

nC re qui m'a donné cette bourse ; c'est malheureux si elle 

ue s'en souvient pas. 
D. La somme de 1,330 fr. était contenue dans un mou-

choir rouge, lui-même contenu dans un sac de toile. Vous 

ave* dit que depuis vingt-trois ans vous amassiez ce pe-

tit trésor, commencé avec 600 francs que. vous aviez en 

vous mariant, et. dont vous aviez caché la possession à vo-

tre mari. Or, si vous aviez 600 fr,., il y a vingt-trois ans, 

en pièces d'or, on devrait trouver dans la somme de 1,380 

francs pour 600 fr. de ces pi' ces dont le millésime serait 

antérieur à vingt-trois ans; or, on a vérifié, et la vérifica-

\ tioiia été contre vous. Lorsque^!, le juge d'instruction 

P. S. Aujourd'hui 11 juillet, l'audition des témoins a 

continué. Joannon a montré une grande irritation contre 

les témoins dont les dépositions le concernaient. Il leur a 

adressé des paroles menaçantes et injurieuses, ainsi qu'a 

son co-accusé Deschamps. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

TRIBUNAL COBBECTIONNEL DE GAND (Belgique), 

Présidence de M. Morel. 

Audience du 7 juillet. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. UNE JEUNE FILLE LUTHÊ-

RIEN.\B CLANDESTINEMENT BïPTlSÉE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 9-10 juillet.) 

Tous les témoins ont été entendus dans les deux au-

diences du 6 et dans celle du 7. 

La déposition de M"'" Cornélie Van Bartel, épouse 

Korsch, a été écoutée avec un vif intérêt. C'est cette dame 

qui s'est rendue à la chapelle d'Eeeloo pour s'assurer si 

réellement Auna-Bella se trouvait au couvent dc cette 

ville; c'est à elle que la supérieure, Marie de Wolf, a sou-

tenu qu'Anna n'avait pas été à l'église, alors qu'on l'y 

avait vue. Le témoin, qui s'exprime en flamand, raconté 

avec un grand accent de vérité et de franchise le déses-

poir du frère et sa propre douleur quand ils ont cru Anna 

perdue pour toujours. 

M. Max. Vanden Bergh donne sur la moralité de M. 

Korsch les meilleurs renseignements. M. Korsch est un 

homme incapable du moindre mensonge et en qui ses pa-

trons ont une confiance illimitée. 

La supérieure et le directeur spirituel du couvent de 

Melsèle déclarent qu'ils ont donné à M. Korsch l'assurance 

que sa sœur ne serait pas inquiétée à propos de sa reli-

gion, mais aurait, à cet égard, une liberté pleine et en-

tière. 

Le jésuite Bruson raconte qu'il a baptisé |Anna dans 

une chambre où il s,e trouvait seule avec elle : il a procédé 

à cette cérémonie sans en avenir la supérieure et pour 

ainsi dire malgré elle, car cette dame lui a déclaré que si 

elle avait eu connaissance de cette conversion ravstérieu-

se, elle n'aurait pas permis de la faire. M. Bruson a été 

désigné par le jésuite Schoofs', deuxième prévenu, au curé 

Bogaerts, premier prévenu, pour accomplir cette conver-

sion, qu'on regarde comme admirable et miraculeuse. 

Le jésuite Bruson s'exprime avec élégance et concision. 

On entend plusieurs dévotes d'Anvers, qui sont, en même 

temps que dévotes, marchandes de modes. Toutes leurs 

déporitions se^ rapportent aux circonstances qui ont ac-

compagné la fuite d'Anna de chez son frère. Cette fiîite a 

présenté des hasards si extraordinaires qu'on dirait un ro-

man de Dumas ou une comédie invraisemblable de Scri-

be.-Ainsi Anna trouve à quatre heures du matin un ou-

vrierqui porte ses paquets, une Vigilante qui la transporte 

chez une dévote. A cinq heures du matin cette dévote est 

levée, et pourtant elle était, fort malade. A six heures, un 

curé Bogaerts arrive chez M,u Lauterborn, la dévote 

dont nous parlons ; un peu plus tard c'est au tour de la 

troisième prévenue, M " De Duve, qui vient avec un 

faux passeport et emmène Anna à la station de Vieux-Dieu. 

Au dire des témoins, dont nous résumons les déposi-

tions, toutes ces circonstances sont accidentelles. 

Un sourire d'incréd ilité errait sur tontes les lèvres 

lorsque tout à coup un incident imprévu réduit toutes ces 

réticences et tous ces mensonges à leur véritable valeur. 

Anna-Bella Korsch, rappelée, déclare que sa fuite avait 

été convenue, arrangée avec une s sur de Melsele, avec 

le curé Bogaerts, avec le jésuite Schoofs, avec M"" Dc 

Duve. Cette révélation est si accablante, qu'un des défen-

seurs reconnaît qu'il y a eu un accord préalable,mais qu'il 

n'a pas été suivi d'exécution. Cependant le projet de fuite, 

comme on l'a vicdans l'exposé des faits, a été réeUement 
accompli. 

Lu tail, également révélé à l'audience du 6, démontre 

que la conspiration tendant à détourner Anna-Bella avait 

pris des proportions très vastes. Après que la justice eut 

tout découvert, M" De Duve, dont l'activité et le zèle sont 

infatigables, a écrit une lettre circulaire aux directrices 

qui avaient reçu Anna chez elles, pour les informer que le 

plan adopté était de dire la vérité. La précaution n'était 

pas mauvaise, mais il ne parait pas qu'elle ait agi sur tout 

te mnide, car plus d'une fois encore nous aurons à faire 

ressortir les mensonges de toute nature qui entravent l'in-
struction. 

A l'audience d'hier on a entendu les commissaires de 

police d'Eeeloo et de Bruges. Quand le premier s'est pré-

sente au couvent d'Eeeloo et chez lo directeur spirituel, 

on foi a répondu qu'on ne connaissait m:mj pas Auna-
Bella -Korsch et Marie Toinet, et cependant, à ce moment 
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même, elle passait dans la maison du directeur par la fe-

nêtre, et prenait par à un diner offert par le directeur' à 
plusieurs autres prêtres. 

Quand le second a demandé à M. Callag'han, à Bruges, 

s'il connaissait M"
e
 Anna-Bella Korsch, le premier a ré-

pondu qu'il ne l'avait jamais vue, et il venait de la con-
duire à Gand par la barque de nuit. 

Le prévenu Callag'han, interrogé sur le point de savoir 

pourquoi il avait ainsi menti à la justice, répond « qu'à 

l'époque actuelle, dans tous les pays, on ne peut plus 

avoir confiance dans la justice. » 

Ces paroles soulèvent des exclamations générales. 

« Voilà l'esprit qui anime les prévenus ! » s'écrie M. le 

substitut. M. De Paepe, le défenseur de Callag'han, s'ef-

force vainement d'atténuer ce que les paroles de son client 

ont d'accablant, mais il n'y parvient pas, et M. le prési-
dent lui impose silence. 

On entend plusieurs témoins sur les circonstances qui 

ont accompagné la fuite d'Anna du couvent d'Eeoloo à 

Bruges. C'est nuitamment qu'on l'a conduite à Bruges, 

c'est encore nuitamment que les ravisseurs sont revenus à 
Eecloo. 

L'interrogatoire des prévenus aura lieu jeudi prochain, 

et l'on pense que le jugement sera prononcé dans l'après-

midi du samedi. 

S. Exc. le président du Sénat, premier président de la 

Cour de cassation, ne recevra pas le dimanche 15 juillet 

ni les dimanches suivants. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DU NORD 

DE L'ESPAGNE. 

Le conseil d'administration de la Compagnie des 

chemins de fer du Nord de l'Espagne a l'honneur de 

faire savoir à M VI. les actionnaires qu'une assemblée 

générale extraordinaire est convoquée pour le mer-

credi 12 septembre prochain, à une heure de rele-

vée, à Madrid, au siège de la Compagnie, 2, calle 
Fuencarral. 

Cette assemblée sera appelée à délibérer sur des 

autorisations à donner au conseil pour divers projets 

d'embranchements, prolongements ou autres, et pour 

toutes questions de voies et moyens. 

Aux termes des statuts, cette assemblée doit se 

composer des cent cinquante actionnaires qui réunis-

sent le plus grand nombre d'actions, pourvu que ce 

nombre ne -oit pas moindre de cinquante. 

Les actionnaires qui désireront faire partie de l'as-

semblée devront déposer leurs titres, vingt jours au 

moins avant l'époque fixée pour la réunion de cette 

assemblée, c'est-à-dire avant le 5 août prochain. 

A Madrid, à la Société générale de Crédit mobilier 

espagnol, 2, calle Fuencarral; 

A Paris, à la Société générale de Crédit mobilier, 
13, place Vendôme. 

Les dépôts seront reçus gratuitement tous les jours 

non fériés, de dix heures à trois heures. 
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■THÉÂTRE DE L'OPÉRA-COMIQUE. — La chaleur 
clarée ne diminue en rien ''• 

ne illumine en rien 1 empressement ,l
u
 r,,,?! S(i

stA 

applaudir M'"« Ugalde et Roger.
 puhl

'r à Jr 
Lundi, l'effet produit par M'- Ugalde dans C 1 

saisissant. M'"" Ugalde portait, ce soir-là, ttn'eh 

tume grec, remarquable de style et de goût et i
 ;

'
! 

M. Ileaumont, le nouveau directeur lui-même n '"«ta 

vant d'être directeur, M. Beaumont avait f'.it
 SILIT

 <K2 
comme artiste.

 1 ses pr4'; 
Quant à Roger, il a joué mardi la Dame Blanche 

éclat inouï. La salle était comble. Cette soirée erm
 a

-
c 

mi les plus mémorables de sa carrière. 

Par malheur, Roger, appelé à Bade, va nous onitt 
core quelques jours et il nous aura dit adieu * 
de ce double se En 

e succès, l'Opéra-Comique retarde en,-,,!"'"' 
prise du Petit Chaperon rouge.

 COre
 Ig 

SPECTACLES DU 12 JUILLET. 

OPÉRA. — • 

FRANÇAIS. — Le Verre d'eau, la Belle-Mère et le Geni 

OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanclV, le Diable au m ,' 

VAUDEVILLE. — La Femme doit suivre, le Trésor d
n
 D,'"• 

VARIÉTÉS. - La Fille du Diable.
 l

°
 B! 

GYMNASE. — Les Faux Bonshommes. 

PALAIS-ROYAL. — Le Capitaine Georgette, le IW F
n

„ 
PORTE-SAINT-MARTIN. - LeGentilhomme de la Mon SH 
AMBIGU. - Le Juif-Errant. 
GAITÉ. — La Petite Pologne. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — Le B.itaillon de la Moselle 

FOLIES. — Les Canotiers parisiens, le Mariage de Fanck 

Ventes immobilières. 3 A ï 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ DANS SEM-ET-OISE 
Etude de M" Henri M lKt, avoué, successeur 

de M. Fouret, rue Sainte-Anne, 51. 
Vente sur licitatiori entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, le 25 juillet 1860, à 
deux heures de relevée, 

D'une l»Rî>»*RIÉTÉ, formant un ensemble 
de terres, bois, friches et verger, d'une conte-
nance totale de 34 hectares 5 ares environ, d'un 
seul tenant, située sur les communes de Marines 
et de Bréaneon, arrondissement de Pontoise (Sei-
ne-et-Oise)."Mise à prix : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A SI" Henri SIA35.4, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie de l'enchère ; 2° à M" La-
vaux, avoué présent à la vente, rue Neuve-Saint-
Augustin, 24; 3° à Me Péronne, avoué présent à 
la vente, rue de Grammont, 3. (966; 

PIECE DE TERRE- CLICIIY-LA-GARENNE. 

Etude de 11e GtlIDOU, avoué à Paris, rue Nve-
des-Petits-Champs, 66. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, le jeudi 26 juillet 1860, 

D'une PIÈCE HE TERRE sise commune 
de Clichy-la-Garenne, lieu dit les Petits-Marais, 
d'une contenance superficielle de 95 ares 36 cent. 

Mise à prix : 24,617 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A.M's*SUIDOU, Marin,Dechambre, Paul Dau-

phin et Oscar Moreau, avoués à Paris. (1014) 

Etude de M' C. REWOIST, avoué à Paris, rue 
St-Antoine, 110, successeur de M. Tronchon. 
Vente sur licitation, en l'audience des criéesdu 

Tribunal civil de première instance delà Seine, le 
mercredi 25 juillet 1860, deux heures de relevée, 
en trois lots, de : 

1- Une MAISON à Paris, quai Bourbon, 11. 

2° Une H.11 MO*' à Paris, rue Saint-Louis-au-
Marais, 8. 

3" Une H tISO* à Paris (autrefois St-Mandé), 
avenue du Bel-Air, impasse des Quatre-Bornes, 5. 

Mises à prix. 

l'i lot. 120,000 fr. Revenu net : 8,243 fr. 43 c. 
environ. 

2' lot. 40,000 fr. Revenu net : 2,616 fr.3 c. en-
viron, susceptible d'une grande augmentation. 

3' lot. 20,000 fr. Revenu brut : 1,150 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A 3I0S KE\OI*T, Dumont, Cordier, avoués à 

Paris; à Me" Momon, Ravault, avoués à Auxerre; 
à M* Marquet, notaire à Vermenton (Yonne). 

(1006) 

TERRAINS A PARIS 
Etude de M' BAUL.iW, avoué à Paris, 

rue Le Pelletier, 18. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, le samedi 28 juillet 1860, deux heures 
de relevée, au Palais-de-Justice, à Paris, 

De quatre lots de TERRAI* à Paris (ci-de-
vant Neuilly). 

t" lot 392 mètres 90 cent, formant l'encoi-
gnure des rues Lombard et de Louvain. Mise à» 
prix : 11,000 fr. 

2 lot. 584 mètres 90 cent, formant l'encoignure 
de là route de la Révolte et de la route Militaire, 
en face la porte de la Révolte. Mise à prix : 14,000 t'. 

3e lot. 182 mètres 67 cent, sur le boulevard de 
Neuilly. Mise à prix : 4,500 fr. 

4e lot. 330 mètres impasse des Deux-Cousins, 
5. Mise à prix : 5,500 fr. 

S'adresser à M° RAINANT, avoué, et à M' 

Lamv, notaire, rue Rovale-Saint-lIbnoré, 10. 

(lOlOj 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

DISTILLERIE DE LA CHAPELLE-EN-
SERVAU. 

A vendre, par adjudication, en l'étude de W 
RKVOiNr, notaire à Senlis (Oise), sur la mise 

à prix de 160,000 fr., le jeudi 26 juillet 1860, à 
midi. 

Cette usine distille par jour 10 pipes (60 hecto-
litres) d'alcool rectifié de première qualité. Elle 
est, montée de façon à travailler simultanément 

les betteraves, les résidus de pommes de terre, 
les féeuhs, les mélasses et les grains. La station 

Survilliers, du chemin de fer du Nord, est, à 3 
kilomètres de l'usine et à 40 minutes de Paris. 

S'adresser à Paris, à M. Tricote!, rue Neuve-Mé-
nilmontant, 11 ; et à Senlis, à 91e BK>0|$1', 
notaire. .(949;* 

MAISON DE CAMPAtîl SISEABROI 
(Seine-et-Marne), chemin de fer de l'Est, station 
de Chelles, à vendre par adjudication, sur une 
seule enchère, en la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de 311e MOUCHET, l'un 
d'eux, le 24 juillet 1860. Contenance : 2 hectares 
environ. 

Mise à prix, en sus des charges : 25,000 fr. 
S'adresser : audit HT IIOUCHET, rue Tait-

bout, 21 ; 

Et pour visiter la maison, à M. Cousin. (1009,* 

Ventes mobilières. 

IE 
A vendre par adjudication, en l'étude de M» 

ItAdiUlV notaire à Paris, rue de la Chaussée-
d'Antin, 36, le samedi 14 juillet 1860, heure de 

midi, 

Un FO*»S de commerce de L,IM©\AIHUR 
EMtUORISTE, exploité à Paris, boulevard du 

Temple, 10, ensemble la clientèle, le ma ériel 
industriel et le droit au bail. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

Cette mise à prix pourra être baissée. Une seule 
enchère adjugera. 

Les marchandises existant au jour de la vente 
devront, en outre, être prises au prix d'estimation. 

S'adresser : à M. Vincent, liquidateur de la so-
ciété Lévy Kahn et C , rue Louis-le-Grand, 29 ; 

Audit M< OAdiUl.V notaire, dépositaire du 
cahier des charg-s ; 

Et pour visiter les lieux, à M. Lévv, boulevard 
du Temple, 10. ' (992, 

Vente de 8,219 fr. 50 c. de CRÉANCES dé 
pendant de la liquidation de la société Ray fils. 

Broc etO, en l'étude de SI' BOU»I\ DEVES-
VRE*, notaire à Paris, rue Montmartre, 131, le 
12 juillet 1860, deux heures. 

Mise à prix : 100 fr. (3208) 

SOCIÉTÉ POUR LA 

CÉ1IENTATI0\ PARTIELLE DU FER 
MM. les actionnaires de la société pour la Cé-

mentation partielle «lit fer sont convo-
qués en assemblée générale pour le samedi 28 
juillet courant, à une heure de relevée, rue Le 
Peletier. 3. Aux termes des statuts, pour être ad-
mis à l'assemblée générale, les titres doivent être 
déposés au siège social, cinq jours au moins avant 
le jour indiqué, contre un récépissé qui servira 
seul de carte d'admission à l'assemblée. (3209; 

elles n ont pas l'inconvénient de blesser M 

ves, m d altérer la santé, comme les denk-î -1* 

maintenues à l'aide de crochets et d;- nlamic ' ' 

tain, de plomb ou de caoutchouc vulcanisé i ' 

tes matières nuisibles et dangereuses ' 313* 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOU^G^o™! 
présentement PALAIS RONNE-NOUVEI I F. 

Boulevard Bonne-Nouvelle 20 

Pour les vins supérieurs, d'entremets, de desseitl 
liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. I 

" MTTOYUlrl DES TlMÏin 
sur lasoie, le velours, la laine, sur toutes les ,■,„:; 
et sur les gants, sans laisser aucune odr

jUl
. g 

ÎONZME-COlUs i 
1 fr. 25 e. le flacon. - Rue Dauphiné, 8, à jy. i 

Médaille à l'Exposition universelle. '
{
im) 

 . . _ 1 g 

IIAn BOYVEAU-LAFFF.CTEUR du Dr Giraudeau* 1 

Iltli) Gervais. sirop dépuratif du sang et d»!» 1 
meurs. B. Bieher, 12, au 2"> ; et chez les pliaraM 

DENIS IMTÉRVBLES FATTET 
dentiste. 2 )5. rue Saint-Honoré. Ces dents tien-
nent solidement sans pivols ni crochets, et son: 

d'une légèreté et d'une solidité à toute épreuve t 

MÉDECINE IVOIRE EN UPSIliS. 
PRÉPARÉE PAR J.-P. LAROZK, PHARMACIE». 

Six capsules ovoïdes représentent en force la 

médecine noire et sent prises aver, facilité. îiies 

purgent mollement. toujours sans coliques, leur 

effet est abondant. Elles sont bien préférables a»x 

purgatifs salins, qui ne produisent que des évai na-

tions aqueuses, et surtout aux drastiques e > ce 

qu'elles n'irritent jamais. De l'avis des médecins! 

elles sont précieuses comme MOYEN LAXATIF, nn-

CATIF DÉRIVATIF, PUIIGATIF DÉI'URATIF. et, suçant 

que l'on veut obtenir tel ou tel résultat on dimi-

nue ou l'on augmente la dose. Prix de la boite |«JBI 

une purgation: 1 fr., d?ns chaque ville, chu te 

pharmaciens dépositaires, et à la pharmacie» .s 

roze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26-, gros,ex 

péditions, rue de la Fontaine-Molière, 39 bis- Paré 

Sociétés commerciales. 
Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 12 juillet. 
Rue de la Ferme-des-Mathurins, 50 

Consistant en : 
(5127) Comptoirs, bureaux, places 

lits en fer, sommiers, canapés, etc 
Rue de Suresnes, 10. 

(5128) Bureau, secrétaire en acajou 
armoire, canapé, fauteuils, etc, 

Rue de Charonne, 136. 
(5129) Comptoir couvert en étam 

tonneaux et bouteilles, etc. 
" Le 13 juillet. 

Eni'hôteldesCommissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 
(5130) Meubles de luxe el autres ob 

«jfu'Bureau et chaises acajou, œil 
de-bœuf, cartonnier, buffet etc. 

(5132) Bureau, chaises, canapé, tau 
teuils, tables, toilette, crin, etc. 

<5I33) Chaises, tables, buffet ri-
deaux, fontaines, gravures, etc. 

(51341 Bureaux, comptoir, pendule 
candélabres, tables, chaises, etc. 

(51351 Bureau en acajou, chaises can 
nelées, supports en chêne elc. 

151361 Pantalons, gilets, paletots, re-
dingotte, chemises, cravates, etc. 

<5I37) Buffet, tables, fauteuils, divan, 
poêle, glace, rideaux, etc. 

(5138) tables, chaises, tabourets, 
/(5 litres de diverses liqueurs, etc. 

Rue Foritaine-St-Geprges, 2. 

t:j'i39) Armoire, chaises, rideaux, se-
crétaire, fauteuil, robes, etc. 

Quai de Javelle, n. 
(-•140) Bureau en acajou, voitures sur 

roues el essieux, meules, etc. 
R ,e, du Faubourg-St-Denis, 61. 

VMM Bereau, casier, comptoir, ar-
moire ".."-i.itures de caresse, elc. 

Rue Mé.uihhonlant, 69. 
(ol.',2)Commode,secrélaire,tau euils, 

chaises, tabh s, meut«»s- ete. 
A Clicby, rue Marthe, et à Pans, im-

passe Saint-Laurent, 15. 
(5U3) 12 madriers en bois, macmne 

à vapeur et accessoires. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
'mil huit cent soixante, dans trois 
.les quatre journaux suivants : le 
Moniteur universel, la Gazette îles 

Trtoun.<ux,\e uroit, el le Journulgê-

nerai •l'Miulie* M Vttittt Alltches. 

O'un acte sous seing privé, .en date 
,lu vingt-huit juin nul huit cent sol-

vant» enregistré, U appert que : 1» 
n El,, nue V1DAP.D et M"" Mane 

riUTfi son épouse, n gociants, de 

HU1UUU, ii,
 t

 ,. j
H

,| 
en nom collée,.. ' . A niàtre 
l'exploitation d'une J-unut apiaue 

et à chaux hydraulique,sise à Rosny-
sous-Bois (Seine). Le siège de la so-
ciété est à Rosny-sous-Bois. La rai-
son sociale est : Francis HERRE-
MANS et C". La signature sociale 
appartient à M. Tereygeol seul. 

Pour extrait : 

VIDARD, 

— (4403) rue Virginie, 12. 

Etude de M" G. REY, agréé, rue 
Croix-des - Petits-Champs, 25, h 
Paris. 

D'un jugement contradictoirement, 
tendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le vingt-sept juin mil 
huit cent soixante, enregistré, entre 
M. FAU, demeurant à Paris, rue 
Saint-Guillaume, 6, et M"" CHATIL-
LON, demeurant rue du Commerce, 
47, à Paris (Grenelle), il apperl : Que 
la société de fait existant entre les 
parties pour l'exploitation d'un fonds 
de marchand devins traiteur, situé 
à Vaugirard, chaussée du Maine, 44, 
a été déclarée nulle pour inobser-
vation des formalités voulues par la 
loi, et que M. Martinet, demeurant à 
Paris, rue Saint-Honoré, 231, a été 
nommé liquidateur de ladite société 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
— («07) G. REY. 

Etude de M- PRUNIER-QUATREMERE 
agréé, rue Montmartre, 72. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de ta Seine, le 
vingt-sept juin mil huit cent soi-
xante, enregistré, entre le sieur DE-
R1GON, négociant en salaisons, de-
meurant à Paris, rue de la Grande-
TruaiKlerie, 41, d'une part ; et le 
sieur MAURICE,négociant en légi, mes 
et fruits, demeurant à Paris, même 
rue, 13, d'autre pari ; il appert : Que 
la société de fait ayant existé entre 
les susnommés, à partir du mois de 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
pour l'exploitation du commerce de 
fa marée et des fruits dans l'établis-
sement du sieur Dérigon, rue (le la 
Grande-Truanderie, 41, est et de-
meure annulée. 

Pour extrait : 
— (4411) E. PRUNIER-QUATREMÈRE. 

FORMATION DE SOCIÉTÉ. 

Par acte sous seings privés, en 
date i Paris du vingt-neuf juin mil 
huit cent soixante, enregistre, il aété 
formé une société commerciale en 
commandite entre M. Jean-François 
MURA1UE, ancien employé de ver-
rerie, demeurant à Paris (ancienne 
Villette), rue Royale, 1, et un com-
manditaire. La société a pour objet 
l'exploitation d'uue verrerie sise ter-
ritoire de Saint-Denis, grande roule 
de Paris, à Saint-Denis, 68, où le 
siège social est fixé. La société doit 
commencer le premier juillet mil 
huit cent soixante, el finir le pre-
mier avril mil huit cent soixante-
dix. La raison et la signature so-
ciales sont : MURA1HE el C. M. Mu-
raire, seul gérant de la société, a la 
signature sociale, dont il ne peut se 
servir que pour l'administration des 

affaires de la société ; il ne peut con-
tracter aucun emprunt. Les apports 
du commanditaire se montent à 
trente mille francs. Pour faire pu-
blier ledit acte de société, tous pou-
vons ont été donnés au porteur d'un 
extrait d'icelui. 

Pour extrait certifié éonforme : 
(4404) MURAIRE. 

JD'un acte sous signatures privées, 
fait double, et signé par les parties, 
à Paris, le cinq juillet mil huit, cent 
soixante, et enregistré le même jour 
à Paris, folio 5, verso, casés 7 à 9, 
par le receveur, qui a perçu cinq 
francs cinquante centimes, — il ré-
sulte : Qu'entre M. Victor-Nicolas-
Honoré SENET, négociant, demeu-
rant à Paris, rue des Francs-Bour-
geois, 7 (Marais), et le sieur Emile-
Nicolas TAVERMER, demeurant à 
Paris, ci-devant rue Vendôme, 15, et 
actuellement rue Montorgiieil, 48,— 
il a été formé, pour l'exploitation de, 
produits européens et de, ceux d'A-
mérique du Sud, une société en-nom 
collectif sous la raison sociale : 
SENET et TAVERNIER, ayant siè-
ge et domicile légal rue des" Francs-
Bourgeois, 7, à fana, ct aussi siè-
ge à Buénos-Ayres (Amérique). La 
signature sociale appartient aux 
deux associés, et celte société est 
contractée pour six années, à com-
mencer du premier octobre mil huit 
cent soixante, jusqu'au trente sep-
■tembré mil huit cent soixante-six. 

Pour extrait : 

(4409) SENET et TAVERNIER. 

D'un acte sous seings privés, en 
date a Paris du neufjuillet mil huit 
cent soixante, enregistré, il appert : 
Que la société en nom collectif, for-
mée sous la raison sociale : Julie 
FRAISANT et O, entre M"" Julie 
FRAISANT, fabricanle de cafetières, 
demeurant a Paris rue des Marais-
Saint-Marlin, 20, et M. Emile BOUR-
DIN, mécanicien, demeurant mêmes 
rue et numéro, el ayant pour objet 
la fabrication et la vente des cafe-
tières h bascules, et autres, — est 
dissoute à partir du trenle juin mil 
huit cent soixante, et que la liquida-
tion sera faile par M"" Fraisant. 

Pour extrait conforme : 

J" FRAISANT. 

(4406) E. BOURDIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent, prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
liles qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 10 JUILLET 1860, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur VIEILLESCAZES (Jean-
Bertrand), md de bois et charbons, 
demeurant à Paris, rue d'Oran, n.9, 
ci-devant La Chapelle; nomme M. 
Chabert juge - commissaire, et M. 
Sautton, rue Chabanais, 5, syndic 
provisoire (N- 17301 du gr.). 

Du sieur BARBIER (Paul-Adrien), 
crémier, demeurant à Paris, rue de 
Moscou, 1; nomme M. Royer juge-
commissaire, et M. Battarel, rue de 
Bondy, n. 7, syndic, provisoire (N° 
17302 du gr.); 

Du sieur JACQUET ( Justin-Jean 

Baptiste-Charles), horloger-bijoutier, 
demeurant à Paris, faubourg Sainl 
Denis, n. 67; nomme M. Rover juge-
commissaire, et M. Decagny, rue de 
Greffulhe, 9, svndic provisoire (N 
17303 du gr.). 

Du sieur DUPUY (Jean-Louis), fa-
brie, d'organiphanes, demeurant a 
Paris, rue Levert, 23, ci-devant Bel-
leville ; nomme M. Chabert juge-
commissaire, et M. Sergent, nie de 
Choiseul. n. 6, syndic provisoire (N' 
17304 du gr.). 

Du sieur DIVRECHY (Eugène), fa 
bric, de cravons de craie, demeu-
rant à Pantin, rue de la Villette-SI 
Denis, H; nomme M. Chabert juge 
commissaire, et M. Beaufour, rue 
Montholon, 26, syndic provisoire (N° 
17305 du gr.). 

De dame BLOCK (Clara Milliaud, 
femme autorisée de Moïse), mde de 
nouveautés, demeurant à Paris, 
boulevard du Temple, 14; nomme 
M. Chaberl juge-commissaire, et M. 
Lefrançois, rue de Grain mont, n. 16, 
syndic provisoire (N- 17306 du gr.). 

Du sieur ROISIN fils (François-
Arcius), md de vins restaurateur, 
demeurant à Paris, rue du M irchf 
de-la-Chapelle, 7; nomme M. Michau 
juge-commissaire, et M. Monchar-
villc, rue de Provence, n. 52, syndic 
provisoire (N» 17307 du gr.). 

Du sieur GARN1ER (Albert), com-
missionn. en marchandises, demeu-
rant, k Paris, rue de Paradis-Pois-
sonnière, n. 52; nomme M. Michau 
juge-commissaire, et M, Devin, rue 
<le l'Echiquier, 12, syndic provisoire 
(N° 17308 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur LEROUX (Adrien), anc. 
négoc. en bonnets montés et coiffu-
res, rue Montmartre, 155, ci-devant, 
actuellement rue Saint-Denis, 96, le 
17 juillet, il 9 heures (N" 17248 du 
gr.); 

Du sieur JACQUET ( Justin-Jean-
Baptiste-Charles). horloger-bijoutier, 
faubourg St-Dems, 67, le 16 juillet à 
2 heures (N- 17302 du gr.)

; 

Du sieur BARRIER (Paul-Adrien), 
crémier, rue de Moscou, n. i le 16 
juillet, à 2 heures (N- 17302 du'gr.); 

RDu sieur LEFEBVRE, négoc, rue 
de la Chaussie-d'Aiitin, n. 51 le 17 

juillet, à 9 heures (N- 17271 du gr.jj 

Du sieur DANDR1EUX (Antoine), 
md de vins-traiteur et md boucher, 
route d'Allemagne,H6,le 17 juillet, à 
1 heure (N° 17299 du gr.); 

Du sieur TÊTE lEdouard), md de 
blanc, rue Mazagran, 10, le 16 iuîl 
let, à 2 heures (N- 17284 du gr.). 

Pour u isister d l'assemblée dans la-
quelle il. te juge-commismire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effels ou d'en 
tosseiuents du failli n'étant pas 
connus, .-ont priés de remellre ai, 
greffe leurs adresses , afin d'êlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ii.wilés à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur GAUD1ER (LOuis-Fran-
çois), fabr. d'étalages en cuivre, rue 
Quiacampoix, 5, entre les mains de 
M. Devin, rue de l'Echiquier, n. 12, 
syndic de la faillite (N° 17199 du 

Du sieur BOURGEOT (Claude), md 
de vins, rue d'Aujou-Dauphine, 11, 
entre les mains de M. Sautton, rue 
Chabanais n. 5, syndic de la l'aillile 
(N> 17238 du gr.). 

t'our, en conformité de l'article 491 

</,! Code de commerce, être procède à 
la vérification et à Vadmhslim des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DK CKËAVClliRS 

Sont invités a se rendre au Tribunal 
le commerce de Paris, sid e des us-
iemtilees <!es faillites, UM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur RABIGOT (Pierre-Alexan-
dre), fabr. de chaussures, rue An-
maire, n. 47, le 17 juillet; il 9 heures 
(N 17173 du gr.). 

Pour être procédé, SOIM la prési-
leiwc de il.lt ju^e commissaire, aux 

l'eriUcattcm et ugirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
•rè.iinuers eonv qués pour les vô-
-1 II cation et annulation de, leur-

•ream-es remettent préaiablemtnt 
Irtuw lilres a ilVl. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PREVOST (Hippolvte-An-
lome), md de bronzes, rue de Ven-
dôme, 7, le 17juillet, à 11 heures (N-
16977 du gr,)j 

Du sieur HORNICIIE (Louis-Henri), 
nul de buis, roule d'Allemagne, 18, 
le 17 juillet, à 9 heures (N 17073 du 
gr.); 

Du sieur VARGAS, nég., rue Laf-
fllle. 27, le 16 juillet, à 9 heures (N-
16585 du gr.); 

Du sieur VALENTIN (Jules), fon-
deur, impasse St-Sébastien, 8, le 16 

juillet, à 10 heures (N- 16291 du gr.»; 

Du sieur CHENEVARD (Claude-Jo 
seph), coiffeur, rue du Dragon, 18 
le 17 juillet, il 1 heure (N° 17014 dû 
gr.); 

Du sieur CANISSE (Jacques), enli 
de charpentes, rue de Crimée, n. 17 

bis, ci-devant La Villette, le 17 juil-
let, il 1 heure (N? 16899 du gr.). 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la [utilité el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de lu gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fi,il relever de la déchéance. 

Les créanciers cl le failli peuyenl 
prendre au greffe comiiiuulealion 
du rapporl .les syndics et du projei 
de concordai 

Messieurs les créanciers de dame 
PLAGNE (Eléonore Miehaud, femme 
de Eugène-Aiiloine), fabr. de CWS-
cravati s, rue Bergère, 11. 3, sous la 
raison E. Plagne et C-, sont invites 
à si- remlie le 16 juill., a 9 heures, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des Créanciers, pour en-
tendre le rapporl des syndics sur 
I elal de la l'aillile, el délibérer sur 
la Formation du c ncordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élal 
d'union, ct dans ce es, êtr.i immé-
diatement consultés tant sur les 
lads de la gestion que sur l'utilité 
■lu maintien ou du remplacemenl 
des syndics. 

.11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seronl rail relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
do rapport des syndics iN° 16160 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du s le - r 
DUVAL (Josei'h-ltonoré), md bou-
langer à St-Ouen, gare St-Ouen, rue 
Ardonni, 3, soi vilés a »e. r. 11-

div , « jUIll., à 10 heures précises 
au frihiuiai iieec tierce, salle des 

assemblées les créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sui 
l'élal de la faillite, et délibérer su, 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en élal 
d'union,cl, dans ce dernier «as, être 
uoiné liaiement consultés tant sot-
ies laits de la gestion qu>- sur l'uti-
lité du maintien ou du remplaee-
mwil des syndics. 

Il ne sera admis que tes créancier» 
vériiiés el affirmés uu qui se seron1 

rail relever de la déchéance. 
Les Créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe, eouimunicaiinn 
• u rapport des syndics uN» 16338 
du gr.). 

REXUSF.S A HUITAINE. 

Du.sieurCHEVRIER (François), me-
nuisier en voilures, rue Marbeuf, 46, 
le 17 juillet, à 9 heures (.V 16963 dû 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou pas-
ser à ta form ition de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ail relever de. la déchéance, 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

IFFIHMATIOIM8 APRES UNION 

Messieurs les créanciers compo-
-aoi l'union de la faillite du sieur 
TKRRASS1N (Hilaire-François), nég. 
en lissus, rue Saint-Magloire, n. 3, 
en relard Ue faire vérilier et affir-
mer leurs créances, sont invités è 
se rendre le 16 juillet à 10 heures 
très précises, au tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinair, 
des assemblées, pour, sous la prési-

dence de M. te juge-commissaire 
procéder à la vérification et à l'ailir-
■nation de leursdites créances (N 
16933 lu gr.). 

I.ON'COIIDAT PAR ABANDON D'ACTIF 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
DOHY (François-Joseph), nid de 
charbons en gros, boulevard Mon 
ceaux, 10, ci-devant Batignolles, en 
•' laid de, taire venlier e, d'àulriùe 
ours créance*, son! invités à se ren-

dre le 17 juillet, à 1 h. précise, au 
Tribunal Ue commerce de la Seine 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
pmmissaire, piocéderà la vérifica-

tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 16880 du 
gr.). 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de la Seine du 29 mai 1860, lequel 
refuse d'homologuer le traité passé 
à tilre de concordat eulre le sieur 
MOREL (Claude), passementier, fai-
sant le commerce sous la raison : 
Morel et CI", rue des Gravilliers, 79, 
et ses créanciers, le 30 mars dernier. 

Annule ledit concordat à l'égard 
de tous les intéressés; et attendu 
que, par suite de ce qui vient tfêtre 
prononcé, les créanciers sont de 
plein droit en état d'union, renvoie 
les parties devant M. le juge-com-
missaire pour être procédé confor-
mément a la loi (N" 16223 du gr:). 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Juillet 1860. F-

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 15 juin 1860, 
lequel dit que c'est à tort et par er-
reur que, dans le jugement de ce 
Tribunal, en date du 29 juin 1858, lo 
failli aété dénomme BERNARD ; que 
son nom patronymique csl POUMEY-
ROL ct ses prénoms Bernard-Au-
guste, 

Dit que le jugement précilé s'ap-
plique en conséquence au sieur Pou-

 , • je 

meyrol (Bernard-Auguste), rîî, Her- 'E 
nar'd, négociant.demeurant à 
rue Lepeietier, 18, ci-devanl. i 
ment cité dés Bains, f (18- aiTonH.^ 
sèment). JJ

U 

Ordonne que lc présenl jiiiSOT 
vaudra rectification en es s«lrA 
celui du 29 juin I8.")8, r! que 11. 
opérations seront dès lors,;) l'avenf-P' 

sous la dénomination qui 
(N- 15063 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON'!-',»'' 
RtPARTITIWfS.

 (
, 

MM. les créanciers vérifiés ctfi
 e) 

niés du sieur REBSTQCK, nagofcg 
vins, rue du Ch.ifeau-d'K 111, MgP 
vent se présenter cher. M. De» p: 
svndic. rue de I Lrhiquicr. -'■ l'« 
toucher un dividende de .. ti. 8l> 

p. 100, unique reparti ion de I» 

abandonné (N" 16593 du gr.» 1 

REPARTITION. 

MM les créanciers vérifié; e»'4[ ffi 
mésdû sièur MOULY. mil. ' «4; n, 

rue Maueonseil, I»-.!'"""'
1
',,% lé 

senter chez M. Trille £"J*.«
 4

, 
Saint-Honoré, 217. pour towb^ 

dividende de, 10 fr. 93 ç pmM* „ 
unique répartition (V ID&»IH>«' a] 

MM. les créanciers vairifMSrt™, -
A 

niés du sieur BEHLhNDlWM
:
. •

 rf 
.nier, rue de Ciéry, 6.1, pe n- ,*

u 

présenter chez M. mf* ( , 
rue Richer. 39. pour toucher in j, 

vidende de 14 fr. 38 c. I» « ^ ;
f

, 
unique répartition (N-1618» & '

 n( 
MM. les créanciers vérifie*"

 t 
uiAs«UtsieurTHEWUT. W»**, 
peignes, rueRamhuleaii. >;.""«» 

se présenter chez M. Ba",.U.cM' l'O 
die. rue de Bondy, 7, f'°" • t». al' 
un dividende de 6 fr. A 

unique, répartition (N" ' ., " 
... -—-— lia 

CLOTURE DES <«*",
A

!ïf
 1 

POUR INSUFFISANCE U A'-'
 IFCF# H(1 

». ». On mois après I" «f ,,,„ se 
ugements, chaque c»'<ri'«

E..^,1., 
Uns l'exercice de sesdrodsc* 

faUHi 
Du 21 juin. _ 

Du sieur LALLÉ ^'-"StlJI 
négoc. en charbons de "sJflBI 

afnl-Maur-Popincourt, ■ ^ Sa.... 
du gr 

■-Popi 

""""" Du 10 juillet. M 
Du sieur DESRUES, a%?

n
':>l» 

ré chaussée du Maine, 65,_ <•• i
v 

Montrouge (N» 17004 dugi-'-^x-^ 

 .CT'"
6

"' P 
ASSEMBLÉES DU 12 JUM*

1

 t0
t^ 

NE HEURE : Mourgues, f"j.'|
P

ur- '" 
(lier, synd. - Fiore.ait r

f(
,
|ie

j 
coiffeur, id.—Desmoaltns' coiffeur, id.-Dosinonliu • ,

 Jt
( 

redd. dè compte.--GougwnSe.'* 
épicier, id.-Thibault-n"* 

nouveautés, id. . „„„ 
DEUX HEURES : Doiuzcau 

vins, synd. 

L'un des 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

•Certifié l'insertion sous le n" 

au. 
a, 
la 

Pour légalisation de la Signature A. GUYOT, 

Le aire du 9* arrondissement, 


